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COUR ROYALE DE PARIS (tf chambre). 

Présidence de M. Silvestre de Chanteloup. 

Audience du 19 août. 

LA 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 19 août. 

DROITS D 'OCTROI. — MATÉRIAUX. — CONVENTION. 

Le règlement pour la perceptiou du droit d'octroi de la ville 
de Rouen soumet à l'impôt de 70 centimes par stère les moel-
lons et bizets, comme matériaux de construction. Question de 
savoir si les icrres extraites par la compagnie du chemin de 
fer'ile ltouen au Havre pour l'ét ablissement d'un tunnel ouvert 
dans le périmètre de cette vilte ne doivent pas donner lieu à 
l'application du tarit' dans la proportion des moellons et bizets 
qu'elles renleriiieui, quoique le tirage et le cubage n'eu aient 
pis été opérés, si, par suite d'une convention outre l'adminis-
tration du chemin de fer et celle de l'octroi, au lieu de perce-
voir le droit sur les quantités de matériaux que donnerait un 
cubage régulier, les parties ont estimé les quantités imposa-
bles d'acres une proportion convenue d'avance? 

Sans doute l'impôt ne peut être créé par la convention, il 
n'est dii qu'autant qu'une loi Ta établi et a raison d'objets no-
minativement désignés dans le tarif et s'il s'agit de matériaux 
après l'opération du cubage. Mais de même que l'administra-
tion peut s'en rapporter sur les quantités imposables à la dé-
claration du redevable, de même aussi elle peut convenir avec 
celui-ci d'un mode d'appréciation qui suppléera à cette décla-
ration et à la vérification. Ce n'est pas qu'une telle convention 
soit de nature à lier le redevable pour l'avenir. 11 pourra tou-
jours rentrer dans le droit de ne payer l'impôt qu'après une 
constatation régulière des quantités imposables. Seulement la 
convention vaudra pour le passé, et alors surtout que par le 
fait du redevable toute vérification sera devenue impossible. 

C'est ce qu'avait jugé le Tribunal civil de Rouen par son ju-
gement du 21 avril 1845, eu rejetant une demande en résilia-

tion des droits d'octroi payés sur des moellons et des bizets 
provenant d'extraction de terres, et dont les quantités évaluées 
a l'amiable par une convention n'étaient plus susceptibles de 
vérification à cause de l'emploi qu'en avaient fait les extrac-
teurs à la disposition desquels ces matériaux avaient été lais-
sas. 

Le pourvoi des entrepreneurs des travaux de terrassement 
du chemin de 1er ci-dessus désigné (les sieurs Mackensie et 
brassey) reprochait à ce jugement la violation de l'art. 18 du 
règlement de l'octroi de Rouen et de l'art. 30 de l'ordonnance 

générale sur les octrois, du 9 décembre 1814, en ce que le 
tribunal avait refusé d'ordonner la restitution de droits per-
çus sur des matériaux imposables sans doute, mais dont les 
quantités n'avaient pas été régulièrement constatées, une coi.-
vention laite à l'avance ne pouvant servir de règle pour cons-
tater des quantités imposables qui ne peuvent être déterminées 
qu au tur et a mesure de chaque perception. 

Le moyen a été rejeté par l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il s'agissait dans la cause d'une action en res-
d un dl
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 Payé par les demandeurs à titre d'impôt ; 
» Attendu que le jugement attaqué, après avoir rendu hom-

mage au principe, que l'impôt n'avait pu être perçu légalement 
S" autant qu'il frappait les matériaux contenus dans les ter-
*» retirées par les demandeurs en cassation du tunnel ouvert 

mus le périmètre de la ville de Rouen, a déclaré, en fait, que 
«si oi igme des travaux, la séparation des moellons et bizets 
* au ete opérée, et que les droits avaient été perçus en raison 
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CHEMIN-

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE PARIS A STRASBOURG CONTRE 

H. LE MARQUIS DE BOISSÏ ET MM. TOURANGIN ET C. 

L'avis des tierces personnes auxquelles la mission a été don-
née de constater les faits qui forment les èlèmcns d'un con-
trat, spécialement d'un contrat de bail, encore bien que ces 
personnes aient reçu par la convention la qualification d'ar-
bitres, ne constitue pas un jugement rendu sur compromis ; 

Un tel avis est dépourvu de tout caractère de décision judi-
ciaire, et dès lors il n'en peut être interjeté appel. (Art. 1392 
du Code civil.) 

Par conventions verbales, arrêtées le 9 avril 1846, M. le 
marquis deRoissv et M. de Tourangin, ont loué à la société du 
chemin de fer de Paris à Strasbourg, les forges de Vierzon et 
leurs dépendances et accessoires, ainsi que les hauts fourneaux 
de Bourges. 

Il a été déclaré par MM. de Boissy et Tourangin, sur les ren-
seignemens fournis parce dernier : 1° que les forges de Vierzon 
étaient en bon état de roulement pour" fabriquer des rails im-
médiatement, et avaient la puissance d'en fabriquer par an 
12,000 tonnes de 1,000 kil.; 

2° Que la nouvelle machine de 80 chevaux allait être immé-
diatement replacée dans un bon état de marche; 

3° Que les générateurs étaient suffisans ; 

4° Qu'en ce qui concernait les matières premières, le prix 
du minerai était d'environ 18 fr. le mètre cube; 

5° Que le prix de la houille menue, pour faire le coke, à 
Commentry et dans les houillières environnantes, était de 50 à 
55 cent, l'hectolitre, et celui de la houille a grille, était au plus 
de 2 fr. l'hectolitre rendue à Vierzon. 
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l'avocat-général 

De plus, il était convenu que les conventions verbales seraient 
réalisées par devant notaire dans le délai de trois semaines, 
c'est-à-dire au 30 avril au soir. Et que pendant ce délai la so-
ciété du chemin de fer, qui ne connaissait pas la situation et 
la puissance des usines et forges de Vierzon, et des houillières 
du département de l'Allier, pourrait faire constater l'exactitude 
dos déclarations ci-dessus faites par les bailleurs sur la puis-
sance et le bon état de roulement des usines et le prix de re-
vient des matières première? ; « et que dans le cas d'inexacti-
tude constatée par trois arbitres, chaque partie nommant le 
sien, et M. Combes, ingénieur en chef des mines étant, dès à 
présent, désigné, d'un commun accord, comme tiers arbitre, 
lesdites conventions pourraient, si bon semblait à la société du 
chemin de fer, être considérées comme nulles et non avenues. 

Par une autre disposition de la convention, il était dit en 
outre qu'en cas de contestations entre les parties, elles seraient 
vidées par deux arbitres amiables compositeurs, et en cas de 
partage par un tiers arbitre, lequel serait nommé par M. le 
président du Tribunal civil do la Seine. 

La compagnie du chemin de fer de Paris à Strasbourg ayant 
cru reconnaître que les déclarai ions faites par MM. de Boissy 
et Tourangin, étaient inexactes, a, par exploit du 30 avril 
1846, signifié à MM. de Boissy et Tourangin, qu'elle entendait 
faire contrôler ces déclarations par M. Combes et par les ar-
bitres choisis par les parties, déclarant nommer pour arbitre 
M. Lorieux. 

Sur cette mise en demeure, MM. de Boissy et Tourangin ont 
nommé pour leur arbitre M. Flachat. 

Ces arbitres ainsi constitués ont procédé à la visite des lieux 
et ont rendu, à la date du 30 juillet 1846, une décision prise 
à l'unanimité, et de laquelle il résulte la contatation en fait 
que : 

1
0
 Les usines de Vierzon n'étaient pas en bon élat de roule-

ment pour fabriquer des rails, et qu'il y* avait inexactitude 
dans les déclarations des bailleurs à ce sujet; 

2" Quant aux prix des houilles à Commentry et dans les 
houillères environnantes, il y avait également inexactitude 
dans lesdites déclarations. 

MM. de Boissy et Tourangin ont interjeté appel de cette dé-
cision, soutenant au fond, contrairement à l'avis de MM. Com-
bes, Flachat et Lorieux, que les déclarations par eux faites 
dans la convention étaient exactes. Ils étaient assistés de M* 
Marie. 

MM. le général Deapans-Cubières, Dubochet et Perdornet, 
administrateurs du chemin de Strasbourg, sont assisté de 
M" Billault et Cnzon. 

M" Billauli, au nom de la compagnie de Strasbourg, a déve-
loppé devant la Cour une double fin de non-recevoir contre cet 
appel. Suivant le défenseur, l'acte qualifié sentence arbitrale 
n'avait eu pour objet, dans l'intention commune des parties, 
que la constatation de fait et la fixation d'élémens devant servir 
de base et de complément à la convention. Ce n'était point une 
décision judiciaire, dès lors il n'était point susceptible d'ap-
pel. Voulut on assimiler cet acte à l'arbitrage de tiers, dont 
parle l'article 1592 du Code civil, au titre de la vente, l'appel 
devrait encore être repoussé ; car l'avis des personnes dési-
gnées pour procéder à la constatation, ne pourrait être sup-
pléé m modifié. 

M
c
 Billault cite à l'appui de son opinion Duvergier, Traité 

de la vente, n° 151, Troplong, sur l'article 1592, Pothier, qui 
n'a pas été le père unique, mais qui est bien l'un des pères du 
Code civil, dans son Traité de la vente, n° 24, Pothier prévoit 
le cas où le tiers désigné par la convention aurait prévariqué 
dans l'exercice de ses fonctions ; eh ! bien, il arrive à dire que 
les Tribunaux pourront juger sur la prévarication, mais qu'ils 
ne pourront jamais remplacer la décision du tiers arbitre par 
la décision d'un autre. 

Il ajoute : Si cet homme venait à mourir avant d'avoir fixé 
un prix de vente, eh bien, il n'y aurait pas de vente. 

Donc si l'élément de la convention est supprimé, aucune 
puissance au monde ne peut le remplacer, la convention est 
nulle. 

La doctrine des auteurs est confirmée par des arrêts, ajoute 
M" Billault, et j'ai entre les mains un arrêt du 17 juillet 1846, 
dans ce sens, qui a le bénéfice d'appartenir à la Cour devant 
laquelle j'ai l'honneur de plaider. 

Voilà la distinction entre l'arbitre juge et l'arbitre expert, 
qui complète le consentement. La Cour ne pourrait se pronon-
cer sur la puissance de l'usine, sur la roue hydraulique, sur 
les laminoirs; elle ne les connaît pas, elle ne les' a pas vus; c'est 
aux hommes spéciaux que la question a été laissée. Et cepen-
dant les adversaires viennent demander qu'on mette à la place 
de M. Combes un tiers inconnu; mais qu'ils se rappellent avec 
quel soin on a choisi les arbitres. 

M. Combes, c'est un professeur du plus haut mérite; c'est 
l'auteur du meilleur ouvrage sur la matière; il est membre de 
la commission des machines à vapeur; c'est l'homme le plus 
estimé et le plus éminent dans la science. 

Le deuxième arbitre, M. Lorieux, a été choisi parla compa-
gnie; je ne dirai pas de quelle estime il est entouré. 

Le troisième arbitre, c'est M, Flachat; il a été choisi parles 
adversaires; c'est un des hommes les plus expérimentés sur 
les questions scientili pies; c'est lui qui a construit l'usine de 
Vierzon sur laquelle on plaide; c'est son frère qui dirige les 
houillères do Commentry; il connaît à fond toute la question. 

Eli bien ! ces trois expeits ont donné leur avis à l'unanimi-
té, et ils ont déclaré aux parties qu'il n'y avait pas eu doute 
pour eux. 

Dans de telles circonstances, la Cour peut-elle se substituer 
à cette personnalité des experts? 

En second lieu, si l'on considère l'acte en question comme 
l'euuvre d'arbitres jugeant en vertu d'un compromis, il faut 
de toute nécessité faire l'application de la clause de la con-
vention, portant que les arbitres auront les ouvoirs d'amiables 
compositeurs et de juges en dernier ressort. 

M" Marie, pour MM. de Boissy et Tourangin, soutenait que 
par le contrat deux sortes d'arbitrages avaient été prévus et 
réglés, la première, pour les cas généraux, la deuxième poul-
ie cas spécial de la constatation de l'exactititude des déclara-
tions faites par les bailleurs. Pour ce dernier cas il n'y avait 
eu de la part des parties aucune dérogation aux règles du droit 
commun, aucune renonciation au droit d'appel. La décision 
des arbitres avait toute la portée d'une décision judiciaire 
car elle tendait à modifier, ou à détruire la convention inter-
venue entre les parties. Enfin l'arbitrage dont parle l'article 
1592 du Code civil n'avait aucun rapport avec l'arbitrage ac-
tuel. Le premier a pour objet de déléguer à un tiers le droit 
de fixer le prix de la chose vendue, et de compléter le contrat 
de vente par celte fixation. Dans l'arbitrage actuel, tous les 
élémens du contrat du bail ont été fournis par l'une des par-
ties, il ne s'agit que d'en vérifier l'exactitude dans l'intérêt de 
l'autre. Sous ces divers rapports l'appel est donc recevable. 

M. l'avocat-général de Thoriguy : Messieurs, toute la dif-
ficulté est resserrée d>>ns la fin de non-recevoir ; nous allons 
donc nous borner à l'apprécier. Il faut se. demander si, dans 
l'intention des parties, si. dans le contrat du 9 avril, les dé-
clarations devaient être soumises aux experts de façon à ce 
qu'ils eussent un véritable jugement à rendre. 

Celte question ne fait pas de doute en présence de l'arbi 
trage. 

La modification apportée à l'article 15 du contrat renferme 
le germe de la solution que nous cherchons. 

Ainsi la stipulation est nette et intelligible ; un mot pouvait 
laisser quelque doute, ce mot disparaît, et aujourd'hui ce 
qu'on a uniquement à demander, c'est une constatation par 
telles personnes désignées. Le cercle est si étroit que le Tribu-
nal a déclaré que les arbitres n'avaient à constater que les 
inexactitudes. 

Eh bien! en présence de cotte stipulation de l'intention de la 
compagnie, quand on stipule qu'on aura le droit de faire con-
stater, si bon semble à la compagnie, il est évident qu'il n'y 
a pas autre chose à faire. 

Mais, dit- on, mais voyez les conséquences ; le jugement de 
première instance va tomber ; non, la difficulté reste encore 
devant le Tribunal de savoir si la convention doit être main-
tenue. 

Il s'agit ici uniquement, non d'un arbitrage judiciaire, mais 
d'une constatation pour donner à la convention la vie dont elle 
avait besoin. 

Il est évident qu'on n'a donné aux arbitres à juger, que le 
point de savoir s'il y avait inexactitude ; le juge n'a ici qu'un 
droit d'interprétation de la pensée des parties, mais il ne peut 
pas changer cette pensée elle-même, quand elle est clairement, 
manifestement exprimée. 

Nous croyons donc la fin de non-recevoir très sérieuse ; nous 
croyons que, la constatation faite, il appartient au Tribunal 
de statuer si la convention doit être maintenue ou non. 

« La Cour : 

» Considérant que les parties, tout en stipulant d'une 'ma-
nière générale, dans leurs conventions verbales du mois d'avril 
1846, que les difficultés qui pourraient s'élever entre elles se-
raient jugées par des arbitres amiables compositeurs, jugeant 
s uis appel et avec choix, en cas de partage, du tiers-arbitre 
par le président du tribunal civil de Paris, sont couvenus eu 
même tems, que, quant aux inexactitudes qui pourraient être 
reprochées aux déclarations du marquis de Boissy et de Tou-
rangin et C% l'appréciation en serait faite par deux experts 
choisis par chacune des parties, et par un tiers-arbitre nommé 
à l'avance dans leurs conventions ; 

» Que cette seconde stipulation, sans énonciation du droit 
de statuer comme amiables-compositeurs et sans aucune men 
tion du droit d'appel, ne présente plus les mêmes caractères 
que la stipulation générale ci-dessus relatée; 

» Qu'il en résulte qu'en prévoyant le cas de nomination 
d'arbitres pour toutes les difficultés qui pouvaient s'élever en-
tre les parties, et ne stipulant la nomination d'arbitres spé 
ciaux pour prononcer sur les faits d'inexactitude dans les dé-
clarations faites lors du contrat, les parties ont entendu régler 
leur position d'une manière distincte pour deux situations 
différentes ; 

» Que, dans le premier cas prévu, le compromis se présente 
avec tous ses caractères ; 

» Que, dans le second cas, on ne peut reconnaître un arbi-
trage résultant d'un compromis, mais seulement l'engagement 
pris par deux parties de s'en rapporter à l'avis de tierces-
personnes sur la vérification défaits qui, de leur nature com-
me dans la cause, formaient le complément de leurs conven-
tions ; 

» Qu'en effet, la nature des faits formant l'objet de ce se-
cond mode d'arbitrage (lequel a donné lieu à l'appel présente-
ment porté devant la Cour), était telle que l'appréciation de-
vait en être livrée à des hommes spéciaux, et que la compa-
gnie du chemin de fer de Strasbourg l'a tellement entendu 
en ce sens qu'elle a exigé l'admission, comme tiers arbitre, 
d'un homme de l'art qu'elle a elle-même désigné et qui a été 
accepté par de Boissy et Tourangin ; 

» Considérant que l'avis de tierces personnes auxquelles la 
mission a été donnée de constater les faits qui forment les élé-
mens d'un contrat, ne constituent pas un jugement rendu sur 
compromis intervenu dans les formes prévues par le Code de 
procédure civile, et que, dépourvu de tout caractère judi-
ciaire, cet avis n'est pas susceptible d'appel ; 

» Déclare de Boissy et Tourangin et compagnie non receva-
bles dans leur appel. » 

dos retenues. On so. gea ensuite aux musiciens, aux eho-

COUR ROYALE DE ROUEN. 

Présidence de M. Franck-Uarré. 

Audience solennelle du 19 août. 

LES SOCIÉTAIRES DE L'O PÈRA-COMIQUE CONTRE LA CAISSE DES 

CONSIGNATIONS ET CONTRE M. SAINT- GEORGES ET SES CON-

CESSIONNAIRES. 

Nous avons rendu compte de celte affaire lorsqu'elle 

fut portée devant le Tribunal civil de la Seine, devant la 

Cour royale de Paris et devant la Cour de cassation. Nous 
rappelons très brièvement les faits : 

Une société d'artistes s'était formée à Paris en l'an IX 

pour l'exploitation du genre de l'opéra-comique. Son 

théâtre était connu sous le nom de Feydeau. Dans des 

vues de prévoyance et par des délibérations successives, 

elle avait organisé un système do réserves pour parer aux 

éventualités de l'entreprise et assurer l'existence de tous 

ccuxqui prenaient part à l'œuvre commune. 

Ainsi, les sociétaires s'étaient d'abord imposé sur leurs 

paris sociales dans les bénpi&ÇTgiztur tous leurs émolu-

ments personnels une reb/j(^^'^ Le montant 

do ces retenues constityrait làjcaissc des/fonds sociaux et 

ristes, aux employés de toute nature. 

De là l'institution d'une autre caisse dite des pensions, 

alimentée par le prélèvement d'un vingtième sur les ap-

pointemens de cette classe d'employés, et destinée à leur 

fournir des pensions ou traitemens de retraite dont le 

taux était déterminé par des règlemens spéciaux. On y 

avait encaissé 110,000 francs lors de la dissolution de la 
société. 

En 1825, ils avaient été prêtés par hypothèque à MM. 

Dufaud et Ravel, propriétaires de la maison rue Neuve-

d'Artois. Cette maison avait été vendue ; l'inscription 

prise au nom des sociétaires de l'Opéra-Comique figurait 

parmi celles existant sur l'immeuble. Les fonds furent 
consignés à la caisse. 

Toutefois, cette somme avait fait, de la part des socié-

taires, et ensuite de la part d'autres personnes, l'objet de 

stipulations qu'il importe maintenant de faire connaître, 

ainsi que les circonstances qui y avaient donné nais-
sance, 

Depuis 1814, l'Opéra-Comique, qui avait pris rang par-

mi les théâtres royaux, était placé sous la haute surveil-

lance du premier gentilhomme de la chambre. En 1823, 

la société était obérée de dettes, réduite aux abois; elle 

se mit alors sous la protection de la maison du Roi, qui 

lui nomma un directeur, M. de Pixérécourt, et se chargea 
des dépenses. 

Cependant, en 1828, malgré ce haut patronage, une 

faillite menaçait la société de l'Opéra-Comique. Alors se 

présenta un entrepreneur, le colonel Ducis, qui se char-

gea,moyennant l'abandon par les sociétaires de leurs privi-

lèges, de tous les risques de l'entreprise et de leur liqui-

dation. Divers avantages lui furent accordés par la liste 

civile, pour lui venir en aide dans cette entrepise difficile. 

Les sociétaires firent abandon de leur privilège aa 

sieur Ducis; ils laissèrent ainsi entre ses mains les 1 10,000 

francs, mais à la condition que ladite somme de 110,000 

francs demeurerait, jusqu'à l'entière extinction des artis-

tes, réservée à leur garantie; à l'effet de ce que dessus, 

elle continuerait â être placée avec hypothèque, et toutes 

déclarations nécessaires seraient faites dans les actes qui 

constitueront les placemens de cette somme de 110,000 
francs. 

Ce n'était, comme on le voit, qu'un abandon condi-
tionnel. 

Après avoir subi un grand nombre de vicissitudes, M. 

Ducis s'associa, en 1829, avec M. Vernoy de Saint-Geor-

ges qui acquit, moyennant 100,000 francs, la moitié du 

privilège. En 1830 la société fut dissoute, et le sieur Du-

cis se reconnut débiteur envers M. de Saint-Georges, de 

115,900 francs, à la garantie desquels il affecta les 110,000 
francs déposés alors à la caisse. 

Ces 110,000 fr. furent plus tard transportés par M. de 
Saint-Georges à M. Helde. 

Rientôt le sieur Ducis disparut, et les pensions des an-
ciens sociétaires cessèrent d'être payées. 

Les anciens sociétaires, forcés de recourir à leurs ta-

lens, se réunirent en une association nouvelle sous la di-

rection du sieur Paul Dutreih, l'un d'eux, pour exploiter 

le privilège qui leur avait été rendu. Le sieur Dutreih, qui 

acquittait les pensions des artistes, obtint, en 1833, une 

ordonnance de référé qui l'autorisait à toucher les' inté-
rêts des 110,000 fr. déposés à la Caisse. 

En 1834, intervint une seconde ordonnance de référé 
portant : 

« Le directeur de la caisse sera tenu de verser entre les 

mains du sieur Paul Dutreih ladite somme de 110 000 fr, 
avec les intérêts qui peuvent être dus, sur sa 'simple 
quittance... »

 r 

La Caisse des consignations se conforma à cette ordon-
nance. 

En 1840, elle fut assignée par M. Hefde, cessionnaire 

de M. de Saint-Georges, en paiement d'une somme de 

68,994 francs à prendre sur cette somme de 110,000 francs 
déjà payée. 

La Caisse mit en cause les anciens sociétaires; mais le 

Tribunal de première instance de la Seine repoussa la 

prétention du sieur Helde, et le condamna aux dépens 
envers toutes les parties. 

Un arrêt de la Cour royale de Paris infirma ce juge-
ment. Mais sur le pourvoi formé par la Caisse, cet arrêt 
fut cassé. 

L'affaire se présentait en cet état devant la Cour de 
Rouen. 

prè
^ ,

avoir entendu M
° Boinvilliers dans l'intérêt de 

MM. Helde et de Saint-Georges, M" Deschamps et Chop-

piu pour la Caisse, et M' Rourgain pour les sociétaires de 

1 ancien Opéra-Comique, la Cour a rendu un arrêt par le-

quel, adoptant en partie les motifs des premiers ju^es 

elle a confirmé le jugement du Tribunal de première ?ns-
tance de la Seine, et condamné MM. Helde et de Saint-
Georges à l'amende et aux dépens. 

Présidence de M. Gesbert. 

Audiences des 17 et 19 août. 

M. AUBERT CONTRE M. LANNE, PROPRIÉTAIRE DU JOURNAL 

V Union. 

M* Fontaine (d'Orléans), pour M. Lanne, propriétaire 

du joumaU t/mcm, appelant d'un jugement du Tribunal 
de Rouen, prend la parole en ces termes : 

Un journal peut-il être condamné à mourir par l'imnéritie 
d un rédacteur en chef? Voilà la question qui domine tout le 
procos» 

Après avoir ainsi indiqué l'objet des débats, M' Fontaine 
rappelle es motifs qui déterminèrent la fondation du journàî 
A&.U
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Aubert, alors juge-de-paix à Lagny. Il donne lectur 
très qui lurent écrites à ce dernier i ire des let-

- par M. Lanne pour lui of-
Ir.r la rédaction en chef, et les conditions qui lui furent pro-
posées. Ces condmons furent acceptées par M. Aubert qui 
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fixer a Rouen pour rédiger le journal que l'on venait de fonder. 
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 l'avo-
cat, cétait la défense des intérêts religieux, et surtout la li-
berté de l'enseignement. La rédaction de M ! Aubert M tint 
pas a beaucoup près, les espérances que l'on avait conçues 
M Aubert avait promis l'impossible. Comment traiter sans 
idées ni style, des questions aussi imporlantes que celle de la 
liberté de l'enseignement? ■

 4 e la 

Le comité du journal s'en émut et présenta à M. Aubert de» 



GAZETTE DËS TRIBUNAUX DU 21 AOUT 1846 

un 

Tribu-

observations que celui-ci no crut point devoir accueillir. Une 
délibération futalors prise, et l'on crut devoir ré luire N. Au-
bert à sa juste valeur, c'est-à-dire à la position de rédacteur 
en second. M. Aubert se révolta à cette idée, et il fallut bien li-
nir par lui intimer la défense de rien écrire désormais dans le 

journal. 
Ce l'ut alors que M. Aubert intenta a M. Lanne une action 

pour se l'aire réintégrer dans sas fonctions de rédacteur en 
chef, ou recevoir 50,000 francs de dommages-mleieis. 

M» Fontaine lit ensuite le jugement de première instance et 
en discute les motifs, qu'il ne croit pas applicables à l'espèce. 
On ne saurait, à coup sur, assimiler un rédacteur d" journal 
à un domestique, et lui faire l'applicition des principes régis-
sant le louage, et lit-on mémo cette assimilation, lem ntre n'est-
ii pas le seul juge de l'utilité des services que peut lui rendre 

un serviteur ? 
M. Aubert n'a p's d'ailleurs exécuté la convention interve-

nue entre lui et le comité du journal. Ainsi, il dev.dt être gé-
rant, et n'a pss payé, ainsi qu'il s'y était engage, une portion du 
Ciuttohnemeirtt lin, de plus, fait preuve d'une incapacité no-
toire. L'avocit cite un certain nombre de faits établissons, se-

lon lui, cette incipacitc. 
Il termine en déclarent qu'il n'hésite pas à penser que le ju-

gement de première instance sera réformé par la Cour. 

M' Daviel se lève ensuite dans l'intérêt de M. Aubert : 

Le Tribunal, dit-il, a réglé l'indemnité prononcée, comme si 
la révocation de M. Aubert était l'exécution normale du mar-

ché intervenu entre M. Liuneet lui, ou plutôt comme s'il n'y 
avait pas eu de marché outre eux, et qu'ils fussent restés sous 
l'empire du droit commun. M lis il y a eu une convention, 
contrit qui doit fure leur loi souveraine, et auque 1 

naux ont, avant tout, pour devoir de ramener celui qui le vio-

le. C'en, doue le cas de prononcer des dommages-intérêts con-
sidérables, qui imposent à celui qui veut se départir, ou la 
nécessité de revenir à l'exécution de sa parole, ou une peine ri-
goureuse, s'il persiste à l'enfreindre. 

Vous venez d'entendre d'étranges conclusions. On s*it bien 
que la Cour ne peut les adopter. Mais on s'est dit : « Accumu-
lons les calomnies. Les magistrats ne pourront croire que cela 
est d'invention. Ils ne nous appointeront pas à la preuve que 

nous sollicitons; mais il en restera toujours quoique chose. » 
C 'trains casuistesont écrit que la calomnie n'est qu'un péché 

véniel, si elle est utile. Voilà l'abominable maxime qu'on ne 
craint' pas de mattre en pratique dans cette cause.... Oh! je 
vous dénie le droit de vous dire les organes d is croyances ca-
tholiques! Vous ne les représentez pas, vous les trahissez! 

Avant tout, vous disait mon confrère, il faut qu'un journal 
vive... C'est la morale épicurienne : Primûm vioere. Moi je 
dis : PrimûM honesle vivere, et la première loi pour qui veut 
vivre honnêtement c'est de tenir sa parole. Q:ie la convention 
f lite avec M. Aubert soit exécuté', vous serez honorable et 
vous vivrez, car cet homme de lettres a tout le talent, tout le 
zèle nécessaires pour rédiger un journal. ■: 

Ici l'avocat fait connaître les antécédens de M. Aubert, sa Co-
opération au journal d'Epernay, attestée par ses anciens collai 
borateur sa capacité attestée notamment par des lettres de M. 

Victor Hugo. 
M. banne a connu tous ces antécédens, et c'est parce qu'il 

les connaissait qu'il est allé à Lagny, où M. Aubert exerçait 
en dernier lieu, les fonctions de juge de paix, pour lui offrir 
les fonctions de rédacteur en chef du journal qu'il voulait éta-
blir à Rouen. A qui l'era-t-on croire que M. Lanne aurait pu 
lui proposer de donner sa démission déjuge de paix, pour ve-
nir à Rouen exercer des fonctions sans certitude, sans fixité, 
soumises à un e^sai de quelques mois et à une perpétuelle 
chance do révocation ? Un contrat a été formé, dont les clauses 
montrent que M. Aubert doit rester rédacteur en chef du 
journal projeté tant que ce journal durera. Voiià la convention 
sous la foi de laquelle il est venu s'établir à Rouen. 

A entendre aujourd'hui M. Lanne, il paraît qu'il avait pour 
son journal les plus hautes, les plus chimériques prétentions. Il 
voulait que, le jour de la publication du premier numéro, l'o-
pinion publique lut irrésistiblement frappée comme d'un grand 
événement, et que les abonnés accourant de toutes parts, s'é-
criassent à cette miraculeuse apparition : 

Quelle Jérusalem nouvelle 
Sort du sein des déserts brillante de claité, 
Et porte sur son front une marque éternelle "? 

Si telle était son attente, elle devait être nécessairement 
trompée. M. Aubert ne s'est jamais attribué la puissance d'at-
tacher à ses œuvres cette marque de prédestination divine. Le 
programme, rédigé par lui, était conforme à la mission qu'il 
avaît acceptée, M. Lanne en avait préparé un autre plus re-
marquable, en effet trop remarquable par ses emportemens 

à l'audience d'hier un arrêt par lequel, adoptant les motifs 

da jugeaient, et attendu d'ailleurs que les faits articulés 

par le sieur Lanne «mt démentis par les preuves d j» 

acquises ou inadmissibles, elle ordonne la réintégration 

de M. Aubert dans les fonctions de rédacteur, en chef de 

l'Union, sous 

té rôts. 

peine de 8 ,000 francs de dommages-in-

JL'SÏÏCti CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre crimin. lie.) 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 20 août. 

LACÉRATION DE TITRES. — EFFET DE COMMERCE. 

contre les hommes de l'opposition et contre ceux du pouvoir, 
pour qu'aucun écrivain vraiment religieux voulut assumer la 
responsabilité d'une si furibonde déclamation. (L'avocat lit 
quelques phrases do ce manifeste.) 

Dans cette première lutte qu'il eut à soutenir contre l'a-
mour-propre d'auteur et les entraînemens assez peu catholi-
ques de M'. Lanne, le pauvre rédacteur en chef dut se rappe-
ler ces mots de saint Paul, si vrais dès ce temps-là, plus vrais 
encore aujourd'hui : Sunt qui per invidiam et conlenlionem 
Chrisium prœdicanl : Il y a des gens qui prétendent prêcher 
la religion du Christ, et qui n'agissent que par esprit d'ambi-
tion et d'intrigue. 11 vit clairement dès lors quelles passions 

de coterie, quels calculs personnels, quels intérêts mondains, 
en un mot, se cachaient sous ces intérêts religieux, dont la 
défense, si sincèrement acceptée par lui dans la simplicité de 
son cœur, n'était, pour ceux qui l'avaient appelé, qu'un pré-
texte et une menteuse enseigne. On avait compté sur lui com-
me sur un instrument docile, et sa résistance fut la première 
origine des ressentimens qui, plus tard, l'ont fait exclure de 
Y Union, et qui, aujourd'hui, répondent à sa p'ainte par un vé-
ritable débordement de calomnies. Heureux quand il n'avait 
à lutter que contre des exigences ridicules ! C'est ainsi qu'un 
jour M. Lanne lui envoya une devise qu'il avait trouvée dans 
un bonbon, et parce que cette devise faisait l'éloge de la reine 
en l'appelant mater dolorosa. M. Lanne voyait là une impiété 
dictée par le pouvoir (j'ai ici la note de sa main), et il com-
mandait à M. Aubert un article contre le pouvoir... comme si 
le pouvoir pouvait être responsable des vers édités par les con-

fiseurs! 
Pour répondre aux reproches adressés a la rédaction de M. 

Aubert, M' Daviel cite les lettres d'approbation et de félicita-

lion de M. de Montalembert, le chef du parti catholique. Du 
point de vue des fondateurs de l'Union, y a-t-il meilleur juge, 
preuve plus décisive du mérite de leur journal ? 

C'est surtout en parcourant les numéros de l'Union, depuis 
que le journal est passé aux mains d'un autre rédacteur qu'on 
arrive à reconnaître l'injustice des reproches faits è M. Au-
bert. Certes, celui-ci a le droit de s'appliquer ce mot : « Je 
sons que je dois être modeste, quand je me considère ; mais je 
suis lier quand je me compare. » Ce n'est pas de son temps 
que l'Union a vanté l'organisation de la Ligue comme œuvre 
de nationalité, oubliant le Calholicon d'Espagne et ces soldats 
étrangers, auxiliaire des ligueurs, auxquels Henri iV disait le 
lendemain de son entrée à Paris : « Adieu, messieurs les Es-
pagnols, mais n'y revenez pis. » Ce n'est pas du temps de M. 
Aubert qu'à propos d'Alexandre Borgia (qu'elle appelle César, 
le .confondant avec son fils), l'Union a dit tout doucement ce 
ce pape incestueux, empoisonneur : « Sa vie n'a pas été 
exempte de reproches. » Enfin, pour ne plus citer qu'un de 
ces articles qui ont l'approbation entière de M. Lanne, ce n'est 
pas du temps de M. Aubert que l'Union a publié une longue 
dissertation pour établir que le droit social existait dès le pa-

radis terrestre. 
loi l'avocat lit, au milieu de rires inextinguibles, ces phra-

ses extraites d'un numéro de l'Union : « La société existait 
au moment où Adam a été créé, avant la création d'Eve... 
Avant Eve, Adam était en société avec Dieu. Un ensemble de 
droits et de devoirs réciproques naissaient de ses rapports 
avec son créateur... Loin qu'Adam fût en dehors de la socié-
té il était la société perfectionnée... » 

Assurément, ajoute "l'avocat, si M. Lanne est satisfait d un 

journal réJhgé ainsi, il a perdu le droit d'avoir un avis sur la 
manière dont un journal doit cire rédigé. 

L'avocat établit ensuite que si M. AuliTt a ete congédie, 

c'est uniquemeat à cause des blessures qu'il avait été plus d'u-
11 a fois obligé de l'air; à l'amour-propre de M. Lanne, en refu-
Bint OU en corrigent les articles apportes par celui-ci, et 

aussi parce que M. Latine, a voulu, pour hure des économies 
sur les Irais ne son journal, en mettre la rédaction

 au
 rabais. 

H termine en discuWuUVppel incide^ de M. Aubert. 

Après avoir mis la cause en délibéré, la Cour a rendu 

Est nulle la réponse du jury qui se borne à énoncer que le 
titre lacéré était un effet de commerce, sans faire connaître 
distinctement les circonstances constitutives de cette commer-
cialité. 

Le nom rué Louis Noret, serrurier, était accusé devant la 
Cour d'assises do la Seine d'avoir lacéré un titre de commer-
ce. Lejury a répondu affirmativement à la question ainsi posée: 
<t Louis Noret est-il coupable d'avoir, en mars 1840, détruit 
volontairement un ellèt île commerce, contenant à sa charge 
une obligation de 500 francs. » Noret, attendu les circonstau-
c s atténuantes, a été condamné, par arrêt du i juillet der-
nier, à deux ans d'emprisonnement. Il s'est pourvu en cassa-

tion. 
M. le conseiller Rocher, dans son rapport, a soulevé d'office 

un moyen résultant de l'irrégularité de la question posée au 
jury. 

Aux termes de l'article 439 du Code pénal, la peine attachée 
à la destruction d'un titre, varie suivant que ce titre consti-
tue ou ne constitue pas un acte de l'autorité publique, un effet 
de commerce ou de banque. Dans l'un des premiers cas, la 
peine est la réclusion; dans le second, un emprisonnement de 
deux à cinq ans et une amende de 100 à 300 francs. Dans l'es-
pèce, la qualification qui avait servi de base à la condamna-
tion était celle du caractère commercial de l'effet lacéré. Il 
résultait de la procédure celte qualification que l'effet la-
céré était un billet à ordre souscrit par un individu exerçant 
le métier de serrurier. Mais M. le rapporteur a fait remarquer 
que ni la question de fait consistant dans l'indication de cette 
profession, ni la question de droit relative aux conséquences 
légales qui en dérivaient, n'avaient été résolues, la première 
par le jury, la sjconde par la Cjur d'assise*, et que l'une et 
l'autre de ces questions étaient tranchées par ces mots : un 
effet de commerce, sans aucune spécification des circonstan-
ces élémentaires de la commercialité. 

M. le rapporteur a rappelé que la Cour suprême a plusieurs 
fois annulé des déclarations du jury qui avaient entraîné la 
peine de faux en écriture de commerce, et cela à raison de ce 
qu'en mentionnant des billets à ordre, elles n'in tiquaient pas 
ia qualité des souscripteurs, qui, seule pouvait imprimer à ces 
billets le caractère de faux commercial, et que la Cour avait 
jugé ces déclarations incomplètes, et par suite illégale la con-
damnation aux travaux forcés à temps qui s'en était suivie. 

Cette spécification, dont la Cour a ainsi proclamé la néces-
sité, peut-elle être suppléée, a ajouté M. le conseiller rappor-
teur, par la qualification donnée par lejury au billet à ordre? 
N'y a-t-i! pas là sous un double rapport violation de la loi, 
en premier lieu parce que le jury aurait été appelé à décider 
un point de droit, en second lieu parce que l'expression effet 
de commerce comprenant deux choses, l'existence matérielle 

d'un billet et sa qualification légale, la réponse du jury aurait 
été complexe comme la question? A la vérité la Cour de cas-
sation a admis que la simple mention d'un écrit désigné 
comme lettre de change en impliquait la commercialité. Mais 
dans ce cas, il y a déclaration de lait; d'un fait qui, par lui-
même, caractérise l'écriture de commerce. Le jury ne juge pas 
la qualification, il énonce les circonstances desquelles elle res-
sort virtuellement. Ici, au contraire, c'est la qualification qui 
est déclarée sans aucune des circonstances qui la constituaient. 

La Cour appréciera si le jury s'est renfermé dans les li-
mites deses attributions en ne laissant rien à juger à la Cour 
d'assises relativement à ce point de droit, duquel dépendait 
l'application d'une peine afflictive et infamante, en n'articulant 
aucun fait de nature à justifier la dénomination nue par lui 
donnée à l'écrit, enfin en se servant d'une expression qui pré-
sentait trois significations distinctes, et faisait supposer l'exa-
men cumulatif de ces trois questions : 1° L'écrit lacéré était -
il un billet à ordre? 2" Ce billet à ordre était-il souscrit par 
un serrurier? 3" Un serrurier doit-il être réputé négociant ? 

La Cour décidera si l'accusation ainsi formulée par le dis-
positif de l'arrêt de renvoi u'aurait pas dû è'.re modifiée par le 
président des assises, de manière à faire aux juges du l'ait et 
à laisser aux juges du droit la part qui leur appartenait res-
pectivement dans le jugement de l'affaire. 

M. l'avocat-général de Boissieux a conclu au rejet du pour-
voi. Sdon ce magistrat, la qualification d'effets de commerce 
assignée par l'arrêt de renvoi et par la déclaration du jury 
au titre lacéré, constituaient légalement sa commercialité et 
justifiait l'application de la peine. Il s'agissait d'ailleurs d'un 
effet souscrit par un accusé que l'arrêt de mise en accusa-
tion qualifiai! maître serrurier, et cet effet constituait une 
obligation à sa charge dont la commercialité était dès lors 
incontestable, d'après les principes posés parle Code de com-
merce. 

LÎ Cour, après avoir délibéré, a déclaré irrégulière la ques-
tion posée au jury, et elle a cassé l'arrêt de la Cour d'assises 
de la Seine par un arrêt dont nous donnerons le texte. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparb ?is de Lussan. 

Audience du 20 août. 

VOI. PAK L V OUVRIER. M. JEUNE , TAILLEUR DE LA RIE MONT* 

MARTRE, ENTENDU COMME TÉMOIN. 

Notre numéro de ce matin contient des détails circons-

tanciés sur le déplorable événement terminé par la mort 

du sieur Jay, chapelier, rue Neuve-Viviennc. On com-

prend l'intérêt de curiosité qui a dû se manifester à la 

Cour d'assises quand on a entendu appeler le sieur Jeune 

(et non Lejeune, comme on l'avait imprimé par erreur) 

parmi les témoins qui devaient déposer dans une petite 

affaire instruite contre le sieur Schenet, ouvrier tailleur, 

arrêté sur la plainte des sieurs Leboouf et Jeune, dont il 

était l'employé, sous la prévention de nombreux détour-

nemens de morceaux de draps, 

Voici dans quelles circonstances celte affaire se pré-

sente : 

Schenet était employé depuis dix-huit mois comme 

coupeur, aux appointemens de 1,800 fr. par année, chez 

les sieurs Jeune et Lcbœuf, marchands tailleurs, rue 

Montmartre, 129. 

Depuis que cet ouvrier était employé chez eux, Jeune 

et Lebceuf remarquaient la disparition d'une grande 

quantité de morceaux d'étoffe et de diverses fournitures. 

Ils ne savaient sur qui faire peser leurs soupçons, lors-

qu'une circonstance fortuite vint les mettre sur les traces 

de l'auteur de ces détournemeos. 

prit la fuile, et Morlaix ne put se relever. H
 ne

 . , 

CXPirer à la suite des blessures qu'il avait reçues
 Pas 1 

dont 

d'avoqepwi!^?^! 
>' I 

i'"" , • ■ "•"eues 
Ou arrêta R •rtrand, sur qut on trouva un coui 

prétendit d'abord ne s'être servi que p
0Ur r

'' 
>e ; mais bientôt il fut obligé J 

pipe î inaio uimiu« u
 >U

.»-..
8U

 """""rr (m
 n 

servi dans sa lutte avec Morlaix, et il prétendit au'-'i 'V'
1
*'

1 

cru en état de légitime défense. H 11 « était 

Ce système, présenté par M* A. LéVesque av 

Rertrand, a été admis par le jury, qui a rendu u
n
 v

 d
° 

de non culpabilité. Verdict 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE (R
e

irn
s

) 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Trib
una 

Présidence de M. Vanin, conseiller ■ 

Audience du 18 août. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UNE JEUNE FILLE PAR
 S0N

 A 

Un jeune homme de vingt-trois ans, Sévenu Uu
N

J
T

' 

seur au chemin de fer, natif de Sault-les-Réthel (AH" 

nés), demeurant à Paris, est accusé d'avoir commis 

prémédiiatiou, un meurtre sur la personne de sa 

tresse, et d'avoir ensuite soustrait H'auduleusernenM'" 

effets d'habillement de ta victime. ta 

Des vêteiiiens ensanglantés et un bocal dans lequel ■ • 

conservée la tête de la victime sont étalés sur le, b
u

-
des pièces à conviction. reau 

Voici les faits révélés par l'instruction, et conQV 
par les débats. 

OCTROI. BOISSONS. CIRCULATION. PERMIS. 

Lorsqu'un article du règlement d'octroi prescrit aux débi-
tais qui veulent faire circuler des boissons dans l'intérieur, 
du lieu sujet à l'octroi, de se munir d'un permis de circuler 
qui ne peut être délivré que sur la quittance justificative du 
paiement des droits d'entrée, il y a heu de prononcer l'amen-
de contre le contrevenant aux termes de l'article 9 de la loi du 
24 mai 1834. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Bordeaux, du 9 
mars 1846 (affaire Bodinot); MM. Brière Valigny, rapporteur; 
de Boissieux, avocat-général (conclusions conformes ; de Cac-
queray, avocat. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Louis Tabouillot, contre un arrêt do la Cour d'assises 

du département de la Meuse, qui le condamne à dix ans de 
réclusion comme coupable du crime de vol dans un atelier où 
il travaillait ; — 2° du sieur Adrien Rossignol de Pron, pre-
nant le titre de comte do la Maison Fort, contre un arrêt de la 
chambre d'accusation de la Cour royale de Paris, qui le ren-
voie devant la Cour d'assises sous l'accusation du crime de faux 
en écriture de commerce; — 3° De Charles Dutrevou (Seine), 
travaux forcés à perpétuité, vol qualifié et par récidive; — 
4° De Guillaume Delmas (Ariége), cinq ans de prison, vol la 
nuit dtms une maison habitée ; — 5° De Pierre-Antoine Lafage 
(Meurtbe), trois ans de prison, vol la nuit dans une maison 
habitée, mais avec des circonstances atténuantes ; — 6" DeJean 
Maulon (Laudes), trois ans de prison, vol avec effraction la 
nuit dans une maison habitée; — 7° do Pierre Merot (Cher), 
dix ans de travaux forcés, tentative de faux en écriture au-
thentique et publique. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée par 
le procureur-général à la Cour royale de Besançon, afin de 
faire cesser le conllit négatif qui s'est élevé dans le procès 
instruit contre les nommés J.-B. Boiteux et Eugène Martin, 
prévenus de vol, la Cour, vu les articles 520 et suivans du Code 
d'instruction criminelle, a renvoyé les inculpés ci-dessus dé-
nommés, avec les pièces de la procédure, devant la Cour roya-
le- de Besançon (chambre des mises en accusation) pour y être 
fait droit, tant sur la prévention que sur la compétence, con-
formément à la loi. 

Faisant droit à une demande semblable, formée par le pro-
cureur-général de Cobnar, afin de faire cesser le conllit néga-
tif qui s'est élevé dans le procès instruit contre Joseph Knoll, 

inculpe d'attentat à U pudeur sur sa fille âgée de moins de 
quinze ans, la Cour, vu les articles 520 et suivans du Code 
d'instruction criminelle, a renvoyé le prévenu, avec les pièces 
delà procédure, devant la chambre d'accusation de cette Cour 
pour y être procédé tant sur la prévention que sur su compé-
tence, ainsi qu'il appartiendra. 

Le 30 mai dernier, le sieur Jeune aperçut à travers une 

glace son coupeur Schenet qui mettait un morceau d'é-

toffe dans sa poche. Désireux de savoir ce qu'il en ferait, 

il l'envoya en course et le suivit Schenet alla directe-

ment chez lui, rue Pagovin, 5, et aussitôt on le vit, par 

une fenêtre de sa chambre, retirer de sa poche et déposer 

sur une table, plusieurs morceaux d'étoffe. 

Le sieur Jeune, convaincu de l'infidélité de son ou-

vrier, lui annonça le lendemain son intention de faire 

une visite chez lui. Une première perquisition à laquelle 

il a été procédé a amené la découverte de plusieurs mor-

ceaux d'étoffe qui avaient été soustraits aux plaignans. 

Ceux-ci n'avaient pas l'intention de porter plainte; ils 

avaient cru devoir se contenter de congédier leur ouvrier 

infidèle ; mais ils changèrent d'avis lorsqu'ils reconnurent 

qu'indépendamment des marchandises qui leur avaient 

été restituées, il leur manquait pour plus de 120 fr. de 

soirie et de boutons. Us apprirent en outre que l'accusé 

avait soustrait un mouchoir dans la poche d'une redin-

gote qu'un sieur Grode, l'une de leurs pratiques, avait 

donnée à raccommoder. 

Une seconde perquisition faite chez l'accusé eut encore 

pour résultat la découverte de morceaux de drap de soi-

rie et de percaline appartenant aux plaignans. 

L'accusé avoua qu'il avait pris une partie de ces ob-

jets, et reconnut également qu'il avait emporté chez lui 

le mouchoir du sieur Grode -, mais il fit observer toutefois 

qu'il s'était empressé de le rapporter aussitôt qu'il avait 

été réclamé. Jusqu'alors la conduite de l'accusé avait été 

exempte de tous reproches. 

Le sieur Jeune est amené à l'audience, accompagné 

plutôt que gardé par deux municipaux. On sait qu'il s'est 

livré lui-même à M. le commissaire de police, et qu'il est 

en ce moment encore au dépôt de la Préfecture. U s'a-

vance au milieu du prétoire et paraît profondément abattu 

par les terribles émotions qu'il a éprouvées depuis deux 

jours. Sa taille est un peu au-dessus de la moyenne; son 

teint et sa chevelure dénotent une origine allemande, car 

bien qu'il porte un nom français, son langage est empreint 

d'un accent germanique très prononcé. Son visage est 

pâle et ses yeux profondément enfoncés dans leurs or-
bites. 

Il raconte en termes qu'on a quelque peine à saisir les 

circonstances de la perquisition faite chez Schenet; sa ver-

sion est conforme à l'acte d'accusation. 

La preuve la plus directe, au dire du sieur Jeune, des 

détournemens que commettait son ouvrier, se tire de di-

vers objels trouvés au domicile de ce dernier. Uu gland 

d'or, destiné à un caban militaire ou à une casquette de 

luxe, a surtout attiré son attention. « Je reconnais ce 

gland, dit-il, parce que je l'avais pris pour un costume 

que m'avait commandé le duc de Nemours. » 

Toutefois le sieur Jeune a reconnu que souvent il avait, 

par tolérance, autorisé les ouvriers à emporter des mor-

ceaux que d'habitude on jette dans la rue. (Il faut savoir 

que les tailleurs désignent ainsi un vaste tiroir placé sous 
leur établi.) 

Sur ce point, M. l'avocat-général de Gérando a pensé 

que l'accusé pouvait bien n'avoir pas en d'intention frau-

duleuse, et il s'en rapporte à l'appréciation du jury. 

Quant au mouchoir pris par Schenet dans la poche de 

la redingote de M. Grode, l'accusé s'est défendu par un 

singulier moyen. Il a prétendu qu'il est de jurisprudence 

constante dans les ateliers que « tout objet oublié dans un 

vêtement donné en réparation par une pratique, appar-

tient à l'ouvrier chargé de faire cette réparation. » 

M. l'avocat-général a pensé que le jury ne devait pas 

laisser échapper l'occasion de protester contre cette doc-

trine, en déclarant l'accusé coupable sur le chef de dé-
tournement. 

Mais Schenet a de si bons antécédens, il se défend si 

bien par sa vie passée, que le jury, après la plaidoirie de 

Dans la matinée du 23 avril dernier, des habitans l 

village d'Isle-sur-Suippcs, canton de Rourgogne, arr 

Reims, avaient découvert, non loin V 

I, dit de l'Ecaillé, et au pied d'une meule ? 

dissement de 

chemin vicinal, un ue i rxinne, ei au pieu a une meule 

cadavre d'une jeune fille. La blancheur du teint 
et des 

gère 

M* Toupillier, avocat, a rendu un verdict d'acquittement. 

Pendant la délibération, le sieur Jeune avait été réinté-

gré à la préfecture de police. L'instruction de cette af-
faira ne saurait être bien longue. 

BLESSURES AVANT 

S\NS 

OCCASIONNÉ LA MORT , QUOIQUE FAITES 

INTENTION DE LA DONNER. 

L'affaire jugée ensuite par le jury, amis une fois de 

plus en lumière le côté brutal des mœurs d'une certaine 

classe de la société, qui, pour un mot, pour un geste, 

passe de la provocation par paroles aux voies de fait les 

plus graves, et qui finit presque toujours par faire inter-

venir le couteau dans les querelles. Encore aujourd'hui, 

c'est au sortir de deux cabarets, qu'une rixe s'est enga-

gée. L'un des auteurs a été relevé sans vie, et l'autre 

vient répondre devant lejury dos blessures qu'il a faites 
à son adversaire, et qui ont entraîné sa mort. 

C'était le 10 mai dernier, dans une des rues de Clichy-

la-Garenne ; Rertrand et deux de ses amis se retiraient 

après boire, quand ils croisèrent un groupe de quatre in-

dividus, parmi lesquels était le sieur Morlaix. Celui-ci 

dit à ses camarades, en parlant de Rertrand et de ses deux 

amis : « En voilà qui sont soûls comme trois vaches! » 

Rertrand s avança alors vers ce groupe en disant : « Quel 

est le malin qui voudra soutenir contre moi ce qui vient 

d être dit ? » Aussitôt Morlaix quitta ses camarades et 
vint se colleter avec Rertrand. 

Après quelques poussées plus ou moins vigour uses et 

qui laissaient l'avantage indécis, les deux adversaires 

tombèrent, et Morlaix se trouva engagé dans Rertrand qui 

le frappait a coups de poing. Bientôt on entendit Morlaix 

crier: « En, voila assez ! en voilà assez ! laisse-moi me 

relever! » Bertrand s ota de dessus son adversaire, mais 

il lui lança un coup de pied dans le visage avant de lui 
permettre de se relever, et il prit la fuite 

Morlaix, furieux de cet acte de lâcheté, se releva et 

courut après lui, 1 atteignit, et la lutte recommença Pres-

que aussitôt dos gardes nationaux arrivèrent ; Bertrand 

mains, les vêtemens indiquaient une personne étrano 

aux travaux de la campagne. Le sang qui teignait Te 
de paille et s'était infiltré dans la terre au-dessous H 

corps, une profonde et affreuse blessure à la tempe M " 

che révélaient un crime. On découvrit dans u
n C

ham" 

voisin une pierre du poids de deux kilogrammes ayant if 

forme du fer d'un merlin, imprégnée de sang du côté d" 

tranchant. Des cheveux blonds y élaient restés adhérens
1 

La veille, 22 avril, sur la route royale de Reimsà BtélheL 

traversant le village de Vuitry, unejeune fille avait été vue 

en compagnie d'un jeune homme d'assez bonne mine • j| 

était cinq heuics du soir. Us se dirigeaient sur Réth'el 

paraissaient excédés de fatigue et cheminaient en bonne 

intelligence. Ils arrivèrent à Isle sur les sept heures du 

soir. La beauté de la jeune fille et son costume l'avaient 

fait remarquer sur la route par les passans, qui
 re

. 

connurent immédiatement son cadavre. Quant au jeune 

homme, il était coiffé d'une casquette noire, vêtu d'un 

sarreau bleu et d'un pantalon de couleur roussâtre. 

Le 23 avril, se présentait seul, à quatre heures du ma. 

tin, à une auberge dite de la Gentillerie, au-delà du vil-

lage d'isle, un jeune homme : c'était l'accusé Dunel, H 

avait l'air très sombre. U fut reconnu pour le jeune hom-

me vu la veille en compagnie d'uue jeune fille. 

Dunel, arrêté le 24, avoua son crime. La victime était 

Marguerite Aigrot, sa maîtresse, dite la Rlonde. Un châle 

gris en partie couvert de sang, un bonnet de mousseline 

un mouchoir fortement taché de sang, un tablier noir et 

d'autres objets à usage de femme furent trouvés en la 

possession de l'assassin. 

Dunel, interrogé sur les circonstances de ce crime, et 

confronté avec le cadavre, persista dans ses aveux. Il 

déclara qu'arrivés à Isle avec sa maîtresse sur lesdixneu-

res du soir, et n'ayant pas d'argent, ils avaient été cher-

cher un abri dans la campagne, au pied d'une meule; que 

là, il s'était à peine assoupi, que sa maîtresse, un moment 

endormie, s'était éveillée, disant souffrir du froid el de 

la faim ; q'il s'était alors levé, avait pris la pierre qui lui 

était tombée sous la main. « Je l'ai alors frappée à ia téte, 

a-t-il dit, elle n'a pas crié sur le coup. J'en ai frappé 

plusieurs autres. Elle a alors poussé un gémissement 

comme une plainte, et pour en finir plutôt je lui ai serré 

le cou et je l'ai étranglée. Du premier coup à la mort, a-

t-il ajouté, cela a bien duré dix minutes au moins, et elle 

n'a fait quasi pas de résistance. » 

Après le crime, Dunel était resté un quart-d'heure en-

viron près du cadavre, puis il s'était emparé des objets 

trouvés en sa possession, avait lavé ses mains teintes de 

sang, et on le trouva, à quelques heures de là, disant à 

un témoin qui lui parlait de sa maîtresse : « Quand elle ne 

m'a plus plu, je l'ai lâchée d'un cran. » 

Dans un interrogatoire, Dunel dit : « L'intention de tuer 

ma maîtresse m'est venue à Reims, à notre départ. C'é-

tait le besoin qui m'y forçait. Je voulais en finir avec elle, 

et ensuite avec moi, et puis j'avais voulu la quitter a 

Reims; mais comme elle n'a pas voulu me laisser, il fi-

lait m'en débarrasser » Le projet d'assassiner était 

une chose arrêtée au moment du départ de Reirns, tefl 

quatre heures du soir, et c'est à huit heures qu'il a
ele 

exécuté. 

Dunel, ouvrier poseur au chemin de fer du Nord, a\'
!1 

connu, il y a quinze mois, Marguerite Aigrot, sans avott 

avec elle des relations intin es. Celle-ci était fille P
u
^' 

que et maîtresse d'un nommé Auguste Duval dit la Po
|k

 > 

ouvrier terrassier. Ce Duval a été condamné à une pe> . 

d'emprisonnement qu'il a subie à Pontoise. Dunel, H° 

était son ami, a succédé à ses relations intimes avec J 

guérite. Elles ont commencé vers le mois d'octobre 1» • 

Dunel et Marguerite, depuis cette époque, ont vécu tan 

séparément, tantôt ensemble. Le produit de la pr°
sl
 ^ 

tion de Marguerite faisait en grande partie les frais de 

honteux ménage. , ^ 

Le 18- avril expirait la peine de Duval. H avai t prev 

son ami Dunel de son retour, lui demandant l'adres 

Marguerite ; celle-ci avait été avertie du retour pro ^ 

de Duval, et elle craignait de se retrouver avec lu . ^ 

qu'elle n'eut plus d'affection pour lui, soit P
aI*e L |

U
i 

avait soustrait des objets renfermés dans une maljel 

avait confiée Duval au moment de son incarcération' ^ 

Dunel et Marguerite avaient donc arrêté de qui' ^ 

ris à l'instant où Duval devait y rentrer. Us seta
ie
 .^j 

nis de passe-ports, l'un pour Rethel, l'autre P
our

,,
sjr3

du 
mais dans ce projet Dunel condescendait aux 

Marguerite. Aussi voulait-il s'en débarrasser. 

Ils partirent de Paris le 18 avril, à sept heures 

lin, couchèrent à Dammartin la nuit du 18 au ^ j
e
 nuit 

cietme, celle du 19 au 20, marchèrent do jour ci »^ |
8 

pour atteindre Reims le 22 au matin, et en repw ^ 

même jour. Durant ce trajet, ils avaient «ePeJlj
e
 neii^ 

que Dunel avait sur lui, en sorte qu'en sortan
 n

-
a
vai' 

il ne lui restait plus que 5 centimes. Ce voyag
 a

p-

eu d'autres incidens que quelques querelles,
 aU

_
 uer

ite.
a 

puisées, ipie faisait naître Dunel pour forcer
 ftla K

 8r
veO'

r 

l'abandonner, et c'est parce qu 'il n'avait pu -^ner " 
qu'il arrêta, en quittant Reims, le projet de ^

 tûU
-

mort à sa maîtresse, en compagnie do laqueti 

lait pas se montrer dans sa lamille 
cueillis p£ 

fin' 

Les témoignages et renseignemens
 rec.UB"'r

e
 'vio'^j 

formation représentent Dunel comme un,"
 con

dui ie 

se livrant parfois à la buisson, mais dune^
 ]eS

pr^ 

reste assez régulière, bon fils et bon frère, 

miers temps de son séjour à Paris, il était 

Dans i 

sa famille.' 11 envoyait a sa mère une sommei lcg 
du chanvre. Il faisait passer à son ITWP 

|>eaux, et à sa neur quelques secours et' faire 
journées. Tous les témoins s'accordent a 
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 mom

cnt où il s'est 

î HSÏÏtque depuis 
S^fne travaillant pl 

^
!liean

!èns des femmes publiques a\ 

c"' rusé est tatoué 
1t nom de Marguerite. 

»»ÉC1L l» lecture donnée, , 

ié avec Marguerite -, mais lotis 

liaison il était devenu cette -
lus et vivant, en partiedu moins, 

ec lesquelles il s tuait 

sur le bras gauche d'une femme 

Tfde l'acte d'accusation 

par M. iRomagny, commis-

président procède à 

jrefner' "Tînndê Séveriu DuneL , mt0Sé avoie le meurtre, mais il me la préméditation 

et 

■use i 

jui aurait suivi la mor 
de son crime a suivi e voi q 

ivxécution 
je le commettre 

Il déclare 

immédiatement la 
t de Marguerite 

que 

ï
c
f

C
lë président 
Frir* croire que vous avez 

voit,
 Vous

 avez déclaré dans vos interrogatoires 

Foules vos explications tendent, on le 

asi sous l'empire d'une 

ha!li,cl 

que 
itîtresse 

inaiiou. de tuer votre - aviez formé à Reims le projet 
vous avrc

 avez élé interr)
ellé de faire connaître 

tisfaisanlc comment vous avez été porté 

, ^res du soir, aupre 
on* 11 embrasser, car nous avions tous deux de 

, dans le cœur. Je m'assoupis un instant et me 
a '~ ■ ansi La blonde dormait mal. Je réfléchissais 

cle me débarrasser d'elle d'une manière quel-

•ndant que j'étais plongé dans ces idées-là, 

se réveilla, et tout on se remuant, elle me dit 

'^souffrait et qu'elle avait faim. Je ne sais quelle im-

1° • ces mots là produisirent sur moi. Je me levai, 

P*??]!,, mètres au plus de l'endroit où nous étions, 
fl

 ni avisé une pierre, je la ramassai et je revins près de 
ui s'était rétendue sur la terre. Sans prote-

|e et sans qu'elle me dit rien, je la frappai 

ses sur la tête avec la pierre que je 

,
e

|a sans nous 

pillai transi 

ju moyeu 
conque. 1' 
Marguerite 

Marguerite q 

rer une paru 

levHs"« ra»'"
 droite

-
 EUe ne bou

gea presque pas, tenais i 
vivait encore. 

'"rmt'cela durai peine quelques minutes; mais voyant 

,'llene finissait pas, et qu'elle devait souffrir, je la 
cl l ' .v .mmptit nar le cou avec ma muin droite, et je 

^•^orcus enfin qu'elle mourait. (Mouvement dans l'audï-

— Un peu avant de l'étrangler, elie poussa un petit 

'rîétranale. Marguerite morte, je restai encore un peu 

Xi d'elle et instinctivement je lui pris les effets qu'on a 

Ssis chez ma mère. U est certain que j'ai ' 

to', je ne puis encore deviner 

beau me son-

aujourd'hui pourquoi je 

*jl je président, à l'accusé : Tout cela est-il exact ? 

Dtmd: Oui, Monsieur le président, mais je n'ai pas 

prémédite le fait, et qu'on ne dise pas que j'ai volé. 

Los dépositions des témoins n'apprennent rien de nou-

veau ; elles confirment les faits que nous venons de rap-

ÏL A. Bonneviiîe, procureur du Roi, dans un réquisi-

toire énergique, soutient l'accusation dans toutes ses par-

ties. Il insiste fortement pour que le bénéfice des circons-

tances atténuantes soit refusé à un si grand coupable. 

» M* Dérodé-Leroy, l'honorable bâtonnier du barreau de 

Reims, dans une discussion pleine de force, de chaleur et 

de logique, s'attache à démontrer l'absence de prémédi-

tation. Il soutient aussi que la soustraction des effets d'ha-

billement de la fille Aigrot, n'a point ce caractère fraudu-

leux nécessaire pour constituer le délit de vol. Le défen-

seur termine par des considérations de nature, selon lui, 

à terni érerle verdict qui doit être rendu contre son client. 

Après un lumineux et impartial résumé de M. le prési-

dent, ks jurés quittent h salle pour se rendre dan? la 

éhalubre cle leur délibération. Dix minutes se sont à peine 

écoulées qu'un coup de sonnette annonce leur rentrée 

dans l'auditoire. 

Le chef du jury, M. Rigot, lit la déclaration, qui est 

affirmative sur toutes les questions. La déclaration est 

muette sur les circonstances atténuantes. 

Le ministère publie requiert l'application de la loi pé-
nale. 

M. le président, au milieu d'un profond silence, pro-

nonce l'arrêt qui condamne Séverin Dunel à la peine de 
mort. 

Ce jaune homme enlend sans sourciller, sans manifes-

ter la plus légère émotion, cette terrible sentence. 

En rentrant dans la prison, Dunel, qui a conservé tou-

te son impassibilité, s'écrie au grand étonnement des per-

sonnes qui l'entourent : « Ah ça ! ce n'est pas tout ça, il 

ne faut pas que ça m'empêche de boire et de mangsr. J'ai 

faim et soft? » En effet, il a bu et mangé avec une remar-
quable tranquillité. 

ASSAS-

COUR D'ASSISES DES DEUX-SÈVRES (Niort). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Arnault-Minardière, conseiller à la Cour 

royale de Poitiers. 

Audience du 14 août. 

fKtMfSIB AMOUREUSE CHEZ UN VIEILLARD DE 79 AXS 

BINAT ET TENTATIVE D ' ASSASSINAT. 
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CHAO D r " dDUau autrelois avec une de ses 
filles, nommée Rosalie, marchande de modes à Niort et 

qui emp oyait dans son magasin pfc&s jeunes ou-

vrières L une d elles, Victorine Dubois, y travaillait de-

puis plusieurs années. Habile dans son état, elle était 

précieuse pour la demoiselle Lacombe, qui lui devait en 

partie a prospérité de son établissement. Elle eut le mal-

heur d attirer 1 attention de l'accusé. Depuis lors, ce cy-

nique vieillard conçut la pensée de la séduire et ne cessa 

de la poursuivre de ses honteuses propositions : chaque 

jour il les renouvelait. Il alla même plusieurs fois jusqu'à 

tenter de les réaliser. Pendant un voyage que fit sa fille à 

Paris, il chercha a s introduire la nuit dans la chambre 

de Victorine Dubois, et comme la porte était fermée, il 

ht tous ses eflorls pour la forcer, sans pouvoir y par-
venir. J 

Céleste Simonnet, domestique de sa fille, devint aussi 

1 objet de ses propositions et de ses poursuites incessan-

tes. Les refus constans de l'une et ae l'autre, les obsta-

cles que Céleste Simonnet apportait à ses honteuses ten-

tatives envers Victorine Dubois, l'irritèrent et le portè-

rent à vouloir se venger cle ces deux personnes. Journel-

lement il leur' faisait de3 menaces et disait qu'il les tue-

rait. Maintes fois on l'a vu armé de pistolets, dont il 

disait vouloir faire usage contre elles. Ne pouvant avouer 

le honteux motif de son irritation à l'égard de Victorine 

Dubois, il l'accusait de voler sa fille ; selon lui, elie enle-

vait tout ce qui existait dans la maison, et dans sa co-

lère, il étendait ses menaces à tous les membres de la fa-
mille de cette jeune personne. 

^ L'acte d'accusation fait conna tre ensuite les scènes 

fâcheuses qui suivirent la sortie de l'accusé de la maison 

de sa fille, ainsi que les menaces de mort qu'il ne cessa 

de proférer contre céleste Simonnet et Victorine Dubois, 
puis il continue en ces termes : 

Ces menaces s'étaient renouvelées si fréquemment 

qu'on n'y attachait plus d'importance. Cependant il son-

geait à les réaliser. Deux fois il voulut acheter de la pou-

dre dans le magasin d'un arquebusier : « Pour tuer, di-

sait-il, sa fille, Victorine Dubois et toutes cescanailles-là!» 

Au refus de l'arquebusier, il s'en procura ailleurs. Le 12 

juillet 1846, il se leva selon son habitude à quatre heu-
res du matin. 

Dès cinq heures, bien qu'il possédât déjà trois pisto-

lets, il se présenta au magasin du nommé Petit, arquebu-

sier, afin d'en acheter un quatrième. Comme ce magasin 

était fermé, il alla se promener sur la place de le Brèche, 

où il rencontra le sieur André, qu'il entretint longue-

ment des affaires de l'un de ses fils, établi à Paris, mon-

trant le plus grand calme, et ne paraissant nullement 

préoccupé par aucune arrière-pensée. Vers sept heures, 

il revint avec le sieur André au magasin de l'arquebusier 

Petit, où il acheta un pistolet, prétendant qu'il voulait en 

faire cadeau à un homme de la Saintonge chez lequel il 

allait tous les ans passer quelques mois. De là il se ren-

dit dans un café, où il assista quelques instans à une par-

lie de billard. En sortant, il acheta des brioches chez un 

pâtissier, auquel il parut gai et riant comme à son ordi-

naire. Enfin il se rendit vers huit heures au domicile 

d'un nommé Lombard, auquel il annonça venir faire ses 

adieux. Comme on lui demanda s'il allait faire un voyage, 

il répondit qu'il partait pour l'autre monde ; que ses 

quatre-vingts ans allaient sonner ; qu'il était las de la 

vie et d'être rejeté par tout le monde ; qu'il voulait termi-

ner sa carrière. Ce fut en vain qu'on fit des efforts pour le 

calmer. Quand il apprit qu'il était neuf heures et demie, 

il sortit en disant à la jeune fille du sieur Lombard : 

Que ceci te serve de leçon ; si ton père vient jamais 

dans l'état où je suis, ne le jette pas à la porte : tu ne tar-

deras pas à apprendre ce qui pourrait en résulter. » 

Bientôt, et vers dix heures, la dame Vidal, qui le ren-

contre, lui demande où il va; il répond qu'il va porter Un 

petit paquet en ville. Ce petit paquet, qu'il avait sous le 

bras et qui était enveloppé de papier, contenait ses pisto-

lets. 

Cependant il entra dans le corridor de la maison dont 

sa fille occupa une partie. La porte de ce corridor était 

ouverte ; il a le soin de la fermer doucement et de tirer 

les verroux. La porte d'un vestibule, par où l'on arrive 

aux appartemens habités par sa fille, étant fermée, il 

frappa. Sa domestique, Céleste Simonnet, vint lui ouvrir. 

Aussitôt il lui tire un premier coup de -pistolet, dont la 

balle n'atteint pas cette malheureuse fille, mais va tra-

verser la porte vitrée de la salle à manger, où sa fille et 

Viciorine Dubois finissaient de déjeuner. La domestique 

se sauve dans la cuisine; il l'y poursuit et lui tire un se-

cond coup de pistolet à bout portant dans la poitrine. 

Elle tombe sur les genoux et meurt ; la balle avait tra-

versé le cœur. Lacombe entre dans la salle à manger, te-

nant un troisième pistolet à la main. Victorine Dubois 

s'aperçoit qu'il l'ajuste ; elle porte en avant la main gau-

che, dont les os sont broyés par la balle. Elle se réfugie 

dans un placard, et en ferme la porte sur elle. L'accusé 

l'y vient chercher, et lui tire un quatrième coup de pis-

tolet : la balle atteint la demoiselle Dubois au front ; l'os 

heureusement résiste au choc du projectile. 

»A cette scène de carnage, Rosalie Lacombe, épouvan-

tée, criait : « Au feu ! au secours ! » Son père lui jeté son 

pistolet à la tête sans l'atteindre et gagne tranquillement 

le corridor pour se retirer. Il y rencontre le sieur Chiiot, 

locataire de la seconde partie de la maison, lequel, au 

bruit de la détonation des quatre armes à feu, s'était pré-

cipité vers la porte de la rue, et la trouvant fermée, con -

trairement à l'habitude, revenait sur ses pas aux cris de 

la demoiselle Lacombe. Il saisit l'accusé par le bras et le 

pousse dans la rue, où les voisins s'étaient rassemblés 

sans pouvoir entrer dans la maison. Bien qu'il croie à un 

incendie, et non à un assassinat, le sieur Chirot dut ar-

rêter l'assassin. Un voisin répète cette recommandation. 

A cette menace qu'il redoute, Lacombe montre le plus 

grand calme, et se retourne vers le voisin, en lui disant 

tranquillement : « Je ne leur ai pas fait de mal; j'ai voulu 

seulement leur faire peur.» Puis il se dirige lentement yers 

la place du Temple, et de là vers le faubourg des Trois-
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 cette dernière pièce : 

^itl Lacombe, ancien coiffeur, est un 
lequel malgré ses 79 ans, le feu despas-

Coigneaux. 

Il rencontre un mendiant à qui il fait 

recommande de ne pas dire qu'il l'a vu passer, li arrive 

enfin chez un de ses parens. Mais alors ce calme appa-

rent qu'il a su affecter jusque là l'abandonne. C'est avec 

précipitation qu'il entre dans la maison, dont il ferme la 

porte aux verroux et à la clé. Il craint d'être poursuivi ; 

son air égaré décèle qu'il vient de commettre une mau-

vaise action. « Malheureux! que viens-tu de faire? lui dit 

son parent. — Je suis un homme perdu, réplique-t-il, je 

viens de tuer ma servante ; j'ai manqué ma fille, mais je 

lui ai jeté le pistolet à la tête. J'aurais voulu les tuer tou-

tes les quatre ; cachez-moi, je suis un homme perdu. » 

L'acte d'accusation parle ici de la fuite de l'accusé et 

de son arrestation opérée le jour même dans la campagne 

où il s'était caché. Puis il se termine ainsi : 

« Les médecins auxquels la justice a confié l'autopsie 

du cadavre de Céleste Simonnet, ont reconnu qu'elle 

était morte d'un coup de feu et que la balle avait traversé 

le cœur. La balle qui avait blessé au front la demoiselle 

Victorine Dubois, avait divisé les tégumens jusqu'à l'os, 

sans produire d'autre lésion ; mais la blessure de la main 

était fort grave; elle a nécessité une opération doulou-

reuse et difficile pour découvrir le projectile 

» Eu conséquence, Charles-Daniel Lacombe est accusé : 

» 1° D'avoir, le 12 juillet 1846, à Niort, volontairement 

donné la mort à Céleste Simonnet; 

D'avoir, avant l'action, formé le dessein d'attenter à la 

personne dc ladite Céleste Simonnet ; 

3° D'avoir, le 12 juillet 1846, à Niort, tenté de donner 

volontairement la mort à Victorine Dubois, laquelle ten-

tative, manifestée par un commencement d'exécution, n'a 

été suspendue ou n'a manqué son effet que par une cir-

constance indépendante de la volonté dudit Lacombe ; 

A D'avoir, avant cette action, formé le dessein d'attenter 

à la personne de ladite Victorine Dubois. 

M. le procureur du Roi a fait citer vingt-sept témoins à 

l'appui de l'accusation. Vingt-quatre répondent à l'appel 

de leurs noms. 

La demoiselle Victorine Dubois, l'une des victimes de 

la scène affreuse du 12 juillet, n'est pas présente. 

Le docteur Gauné, témoin, fait connaître à la Cour que 

depuis cette fatale époque cette jeune personne était su-

jette à de fréquentes attaques de nerfs; que le matin môme 

elle en avait éprouvé une très violente ; qu'elle ne pou-

vait se déplacer dans ce moment, mais qu'il croyait pou-

voir affirmer que dans deux heures elle serait aux ordres 

de la Cour. En conséquence, l'audience continue. 

M. le président fait subir à l'accusé un long interroga-

toire. Le terrible vieillard nie tous les faits à sa charge 

antérieurs au 12 juillet, faits desquels le ministère public 

prétend faire résulter la préméditation. Les réponses de 

Lacombe prouvent chez lui une grande lucidité d'esprit. 

Quelques-unes cependant, malgré la contrainte qu'il s'im-

pose, donnent une idée de l'irascibilité de son caractère. 

Lorsqu'il est interrogé sur les faits qui se sont accomplis 

le 12 juillet dans la maison de sa fille, il déclare avee une 

bonhomie apparente qu'il ne se rappelle aucunement 

tout cela; qu'il a bien pu le 12 juillet aller chez sa fille 

pour faire peine aux personnes qui y demeurent, mais 

qu'il ne croit pas y avoir tiré des coups de pistolet. Il n'a 

pas non plus, prétend-il, conservé le souvenir des événe-

mens qui dans cette même journée, suivirent les deux 

crimes dont il est accusé. 

Le témoin est appelé, c'est le docteur Gaune, il rend 

compte de l'autopsie à laquelle il s'est livré, du cadavre 

de Céleste Simonnet. U parle aussi des blessures faites à 

Victorine Dubois. Celle qu'elle avait reçue à la main gau-

che était si grave, qu'on a agité pendant quelque temps 

la question de savoir si on ne lui ferait pas l'amputation 

du poignet. Quant à celles du front, elle était peu dange-

reuse : « Et cependant, dit le docteur, le coup était tiré 

presque à bout portant, et la balle est arrivée au milieu 

du front ; mais, par un bonheur providentiel, Victorine 

Dubois, dans le moment même, aura fait un mouvement 

de tête et le projectile, au lieu de suivre sa direction pre-

mière, a glissé sur le front de la victime en labourant les 

chairs. 

Le deuxième témoin est le sieur Jacques-Georges Chi-

rot, receveur principal des contributions indirectes. Ce 

témoin est celui qui est arrivé le premier aux cris de Mlle 

Lacombe, et qui a rencontré l'accusé dans le corridor de 

la maison. Le sieur Chirot habite depuis plusieurs années 

la seconde moitié de la maison qu'occupe pour une partie 

Mlle Lacombe. 11 a connaissance que cette demoiselle s'est 

toujours comportée vis-à-vis de l'accusé comme une fille 

tendre et dévouée; que, seule, elle a pourvu à tous ses 

besoins et à ceux de sa sœur, renfermée, pour cause d'a-

liénation mentale, à l'hospice de Niort. Le témoin ajoute 

que la demoiselle Lacombe a toujours eu une conduite 

irréprochable, et que jamais non plus le moindre soup-

çon ne s'est élevé contre la bonne moralité de ses ou-

vrières. 

Tous les témoins entendus aux débats viennent pleine-

ment confirmer toutes les charges relevées contre La-

combe par l'acte d'accusation, soit relativement aux faits 

qui lui sont reprochés, soit relativement à la longue pré-

méditation qui les a précédés. Tous les témoins encore, 

interrogés sur la question de savoir si l'accusé jouissait 

bien de la plénitude de ses facultés intellectuelles, répon-

dent affirmativement. Quelques-uns même déposent qu'il 

a beaucoup d'esprit naturel et un jugement fin, mais qu'il 

est très cynique dans ses propos, et que son caractère est 

violent et vindicatif. Deux témoins cependant parlent de 

quelques actes de folie qu'ils auraient remarqué chez l'ac-

cusé ; de ces deux témoins, l'un est son cousin-germain, 

l'autre sa belle-sœur. Le docteur Gauné dit bien que La-

combe, dont il est le médecin depuis quinze ans. est sujet 

à des congestions cérébrales, et que lorsqu'il est dans 

cette situation maladive et exceptionnelle, on remarque 

chez lui des aberrations d'idées ; mais il ajoute que ja-

mais, dans son état normal, il ne l'a entendu déraisonner. 

Victorine Dubois a été le onzième témoin entendu aux 

débats. Lorsque l'huissier est venu annoncer que cette 

jeune personne était arrivée, M. le président a ordonné 

qu'elle fût entendue de suite. L'introduction de ce témoin 

dans la salie produit sur tout l'auditoire une vive sensa-

tion. Victorine Dubois s'avance vers le siège destiné aux 

témoins, en s'appuyant sur le bras d'une dame, son amie, 

Elle est d'une taille assez élevée; son costume est propre 

et convenable; elle est coiffée d'un chapeau, un voile noir 

couvre sa figure. Après avoir prêté serment, elle déclare 

s'appeler Victorine Dubois, être âgée de vingt-trois ans, 

et être ouvrière modiste. A peine est-elle assise que ses 

forces paraissent épuisées; on lui fait respirer des sels 

et avaler une cuillerée d'une potion calmante. M. le prési-

dent attend, pour la faire déposer, qu'elle soit un peu re-

mise du spasme nerveux auquel elle est en proie. 

Après quelques minutes de repos, M. le président en-

gage Victorine Dubois à lever son voile et à dire à MM. 

les jurés ce qu'elle sait. Elle satisfait à la première invita-

tion, et alors on est frappé de la régularité et de la dis-

tiction des traits de son pâle visage; on remarque avec 

intérêt sur son front le sillon qu'y a tracé la balle de l'as-

sassin; sa main gauche, encore endolorie, est cachée sous 

son châle. Mais c'est en vain qu'élle essaye de parler. Les 

paroles expirent sur ses lèvres. M. le président, pour 

avoir sa déposition, est obligé de l'interroger, et elle ré-

pond par oui et par non aux questions qui lui sont adres-

sées. On lui donne ensuite lecture de sa déposition de-

vant M. le juge d'instruction, et elle déclare que tous les 

faits qui y sont contenus sont vrais. On a remarqué qu'el-

le avait évité de tourner la tête du côté de l'accusé, et 

que la voix de celui-ci, quand elle arrivait à son oreille, 

la faisait tressaillir. Elle sort de la oalle après sa déposi-

tion. 

Après l'audition du dernier témoin, la parole est im-

médiatement donnée à M. le substitut de M. le procureur 

du Roi. Ce magistrat soutient avec force l'accusation sur 

toutes les questions qui doivent être soumises au jury. 

En préeence des déclarations si formelles des témoins, 

la tâche du défenseur de Lacombe était difficile à rem-

plir. Aussi n'entreprend-il pas de contester la matérialité 

Code pénal, Lacombe est condamné par la Cour, attendu 

qu'il est septuagénaire, à la peine dc la réclusion à per-

pétuité, sans exposition. 

ciraoNiaus 

PARIS , 20 AOÛT. 

— M. Fournier- des- Ormes, avocat, était cité aujour-

d'hui devant la police correctionnelle (6e chambre) sous la 

prévention de délit de chasse en temps prohibé. 

L'un des gendarmes qui a arrêté le prévenu, dépose des 

faits en ces termes : 

« Le 15 juillet dernier, à sept, heures du soir, nous 

aperçûmes le prévenu qui traversait Joinville-le-Pont , 

ayant une carnassière remplie de lapins de garenne, et un 

fusil. Nous lui demandâmes ce que contenait sa carnas-

sière; il nous répondit qu'elle contenait six lapins qu'il 

avait tués dans un parc enclos de murs. Nous pensâmes 

qu'il était en contravention, et nous le lui dîmes. Il nous 

fit alors observer qu'il y avait une circulaire de M. le préfet 

de police qui autorisait la destruction des animaux nuisi-

bles et malfaisans, parmi lesquels on range les lapins. Ne 

connaissant pas cette circulaire, nous engageâmes le pré-

venu à nous suivre chez M. le maire. Ce magistrat con-

sulta la circulaire que M. Fournier-des-Ormes invoquait, 

et après avoir lu l'article qui autorisait la destruction des 

animaux malfaisans, il mit le prévenu en liberté. Nous ne 

fîmes aucune observation, nous réservant de dresser plus 

tard procès-verbal si le prévenu était, comme nous le 

pensions, en contravention. 

M. le président: M. Fournier des Ormes, qu'avez-vous 

à répondre à la déclaration que vous venez d'entendre? 

Le prévenu : Le 15 juillet, à sept heures du soir, je- tn& 

disposais à rentrer dans Paris par Saint-Maur. J'avais; 

dans mon cariiier six lapins que j'avais tués au fusil dans; 

un enclos où l'on chasse toute l'année. Je connaissais la 

circulaire du préfet concernant les animaux nuisibles et 

malfaisans, et je croyais comme je le crois encore, être 

complètement dans mon droit. La personne chez qui 

j'avais tué ces lapins, et dont j'aiici une lettre, qui prouve 

qu'ils ont bien été tués chez elle, m'avait dit que son 

garde lui en envoyait toutes les semaines qui avaient été 

tués au fusil. Les gardes m'ont arrêté en prétendant que 

je transportais du gibier. Je n'ai pas voulu discuter la loi 

avec eux, et je me suis contenté de leur remettre ma 

carte. En voyant ma qualité d'avocat, ils ont paru hésiter 

et m'ont dit : « Pour une personne distinguée vous de-

vriez connaître la loi. — C'est précisément, lèur répon-

dis-je, parce que je la connais, que je vous disque vous 

n avez pas le droit de m'arrêter. » Us me conduisirent 

alors chez le maire, auprès de qui j'invoquai la circulaire 

du préfet. Quand le maire en' eût pris connaissance il 

s excusa. Je dis qu'il s'excusa, car il me dit en propres 

termes : « Nous vous faisons nos excuses. » Je le quittai 

et je repris la voiture. En arrivant à Paris, les commis dè 

1 octroi virent les lapins, et ne songèrent pas à dresser 

procès-verbal. Le lendemain, au Palais, je racontai cette 

affaire qui était assez curieuse. Là, se trouvaient des 

journalistes qui en parlèrent dans leurs feuilles. Ces jour-

naux ayant été lus dans la localité où la scène s'était 

passée, on plaisanta les gendarmes qui, alors, voulurent 

se venger. Le 21 juillet, je venais de plaider, lorsqu'on 

vint m avertir qu'un gendarme voulait me parler. Comme 

je n'ai aucune raison de redouter les gendarmes j'arri-

vai. Le gendarme me dit qu'il me dressait procès-'verbal 

« Vous avez voulu nous plaisanter, me dit-il
 ;
 tant pis pour 

vous : l'affaire aura des suites. » Voici sous qu'elle pensée 

le procès-verbal a été dressé : « Le préfet autorise la des-

truction des lapins au furet et au collet ; mais non pas au 

fusil, et, dans ce cas, on n'a pas le droit de les transpor-

ter. » Or, je ne suis pas prévenu de transport de gibier 

mais de chasse en temps prohibé ; et je réponds à cette 

prévention, en représentant la lettre du propriétaire du 

parc, lettre timbrée de la poste, et par laquelle il m'en-

gage à aller chasser dans sa propriété de Saint-Martin-
des-Rois. 

M. de Charencey, avocat du Roi : Je crois et je re-

garda comme vraies, toutes les déclarations du prévenu • 

ainsi je n'entends discuter avec lui que la question dè 
transport du gibier. 

M. Fournier des Ormes donne lecture de l'ordonnance 

du préfet, qui permet de détruire les animaux malfaisans 

et nuisibles, dont les lapins font partie, mais seulement 

à l'aide de furets ou de bourses. « Or, dit-il ce sont des 

animaux malfaisans et nuisibles que j'ai transportés et 

non du gibier. U n'y a pas de temps prohibé pour les'la-
pins ; ils peuvent se tuer en tout temps. » 

M. l'avocat du Roi : Nous regrettons, Messieurs de 

trouver au bout de notre réquisitoire un avocat comme 

prévenu et non comme défenseur; mais nous devons sou-

tenir la prévention. M. Fournier Desormes n'est pas in-

culpé de chasse en temps prohibé; il faudrait pour cela le 

flagrant délit. U a été arrêté transportant des lapins- il a 
déclaré qu'il les avait tués au fusil; alors on a pensé'qu'il 

était coupable du délit de chasse et qu'un premier délit 

avait précédé le second; cependant, jamais on ne lui a 
reproché d'avoir chassé en temps prohibé : le procès-

verbal en fait foi. Et, cependant, Messieurs, la destruc-

tion du lapin au moyen du fusil n'est pas autorisée; au-

trement, sous prétexte que ce sont des animaux malfai-

fans, on pourrait les chasser toute l'année, et alors la loi 

sur la chasse disparaîtrait en ce qui concerne les lapins. 

Ce n'est pas là évidemment ce que le législateur a voulu! 

Nous requérons contre le prévenu l'application de la loi 
pour transport de gibier. 

M. Fournier Desormes pose des conclusions par les-

quelles il demande à être jugé sur le fait relevé dans la ci-

tation et qui est celui de délit de chasse en temps pro-
hibé. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que c'est en état de transport de gibier qu'a été 
trouvé Fournier Désormes, et que, malgré Je vice de la cita-
tion, il n'a pu être douteux pour lui que c'est pour ce fait qu'il 
la recevait ; 

» Que ce transport est interdit; 

» Faisant à Fournier Desormes application de l'article 12 do 
la loi de 1844 ; 

» Le condamne à 50 francs d'amende. » 

— Un jeune homme a été arrêté ce matin au marché 

du Temple, cherchant à vendre une montre d'or dérobée 

par lui au domicile d'un opticien du quai de l'Horloge 
chez lequel il travaillait. ' 

des faits reprochés à cet accusé ; mais discutant la ques-

tion de volonté, il cherche à établir que Lacombe était 

depuis longtemps atteint de monomanie. 

Ce système n'a pas trouvé faveur auprès des jurés. 

Entrés a six heures dans la chambre des délibérations, ils 

rentrent en séance à six heures un quart, apportant une 

réponse affirmative à toutes les questions qui leur ont été 

posées, niais avec une déclaration d'admission de cir-

constances atténuantes en faveur de l'accusé, bénéfice 

qu'il n'a dû sans doute qu'à ses soixante-dix-neuf ans. En 

conséquence, et vu les articles 22, jj dernier, 70 et 71 du 

— Le premier livre d'agriculture de notre époque est bien 
certainement le Cours complet d'Agriculture et de Médecine 
vétérinaire, en 18 volumes in -8°, ornés de 4^00 sinets 
cutés sur acier par nos premiers graveurs. Les travaux 
récens des écrivains que nous allons nommer, 
écrits plus anciens de quelques aimées des ' 

teurs et propriétaires, professeurs du siècle, 'MM. le baron de 
Morogues, pair de France, économiste du premier ordre • Ma-
thieu de Dombasie, le célèbre fondateur de la ferme do Ro-
vilte; Hencart de Thury, le savant; Pelé, président de la so-
ciété d agriculture ; Mirbel, professeur de culture au Jardin-
du-Koi ; bismondi; de Jussieu; Payen, justement célèbre par ses 
travaux de clumia agricole; Antlioine, professeur éminent, en-

levé prématurément aux sciences; Gn.gnier-Barthélemy aîné-
Vatel, vétérinaire d'une grande distinction ; Devaux, directeur 
du ardin botanique d'Angers ; Bonafoux, une réputation eu-

exe-
tout 

s'y associent aux 
premiers cultiva-
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ropéeunc, etc. Toute l'agriculture cle nos jours, toutes les mtS-

thudes européennes sont décrites dans ce beau livre. Pas un 

détail intéressant qui n'ai une place, qu'un esprit sûr ne soit 

Vertu lixer. Ces 18 excellens volumes sont une bibliothèque pour 

une l'orme, un château, une habitation des champs. La culture 

pratique n'est pas le seul ohjet do ce livre; les théories y sè-

ment leurs vues; ça et là un maître colore ses tableaux d'une 

manière vive et frappante. 

M. le ministre dc l'agriculture et du commerce a fait sous-

crire pour 50 exemplaires ; les premières sociétés d'agriculture 

de France et de l'étranger ont aussi souscrit à ee grand ou-

vrage, sans cesse consulté par l'agriculture pratique. 

— Voici un ouvrage d'actualité destiné à faire sensation. 

Sous le titre d'Eludés historiques sur la vie privée, politique 

et littéraire de M. Thiers, M. Alexandre Laya vient do publier 

deux \o'umes in -8" remplis de faits curieux, d'épisodes pi-

quans et inconnus, de documens devenus rares, tels que le 

îexte des fameuses a itf'o nuances de Juillet, la protestation des 

journalistes, etc. Aucunes des personnes qui possèdent !e« oeu-

vres de M. Thiers, ne voudra se priver de ce supplément in-

dispensable, qui renferme, outre la vie complète de c;t écri-

vain-ministre, l'opinion des hommes les plus éminens d : tois 

les pays sur ses ouvrages. C'est l'histoire impartiale des quinze 

dernières années. Chaque volume de plus de trente feuilles, 

imprimé avec le môme luxe que {'Histoire du Consulat cl de 

l'Empire, est orné d'une vignette sur acier. Malgré ces illus-

trations, le prix de l'ouvrage complet n'est que de 10 francs. 

— Une .cure extraordinaire a été opérée sur M. Dabout de 

Villeinain, près Mung-sur-Loire,. qui depuis vingt-cinq ans 

fortait à la nuque un ulcère que ses effrayans progrès avaient 

fait considérer comme incurable. C'est à M. le docteur Millar-

det, faubourg Montmartre, 8, que revient l'honneur de cette 
euro brillante. ■ 

SPECTACLES DU 21 AOUT. 

(h-ÈRA. — Lucie, Betty. 

ÇAÎS .— M" 

V-COMIQUE. 

de ïencin. 

- Le Pré aux Clercs. 

VAUi>r \M.LE. — Charlotte, les Fleurs animées. 

VARIÎTES . — Colombe et Perdra u, Sport et Turf. 

GIHMASC . — Clarisse Uurlowe. 

PALAIS-KOYÀL. — L"s Tarte ottes à la reine. 

POUTE-S UNT-M ARTIN. — Le Doe'eur noir. 

G AITÉ. — Le Château des Sept-Tours. 

A »BI' u. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS EI.ISÉES . — p
XQ

-cices d'équitaiion. 

COHTE. — 'liquet, une Visite de (jromweU. 

FOLIES. — La Fée du bord de Peau. 

DLi.AssEMENS-Co .Mio.ijEs. — Le Mal du pays. 

D IORAMA. — (Bue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

D'une MaUonyjardta el dépendances, BIM à Choisy-le-Rol, rue do la 

Rafliucrie, à l'angle de la rue Neuve, 

Mise a prix : 5,000 francs. 

S'adresser : S M" Bertrand, avoué poursuivant ; 

À M' Arcli.-miliaull-Guyot, avoué, rue de la Monnaie, 10 ; 

A M* Michel, nalaire à Choisy-le-lloi. ('iDll) 

S'adresser audit M' Raacol, 
flj, (!, Faubourg du Temple. 

»M« Prévoteau ,nou
ife4 , - an

3
 . 

'EJV'iTKÉj OIM€$ SSIffilflSUK^. 

AU.DÏE3TCES DS23 CKIKS3. 

Paris. 

THÉÂTRE DES BATÎGNOLLES-MO'ICEÂUX 
\ ente sur publications judiciaires, en l'audience des criées du Iribunal 

civil de la Seine, au l'alais-de-Justicc, local de la première chambre, 
une heure de relevée* 

Du Théâtre des llatignolles-Moncoaux près Paris, ensemb'o du terrain 

sur lequel il se trouve construit ou qui en dépend, ainsi que des objets 

mobiliers, accessoires dudit théâtre, réputés immeubles par destinalion. 

Le mercredi 2(! août 1 8 i G , 

Mise à prix : 70,000 francs. 
S'adresser pour les renseignement : 

1° A M' Vinay, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges et des dires de propriété, demeurant à Paris, rue Louis-le-

Grand, 23; 

2» Et à M* Richard, avoué présent à la vente, demeurant à Pari9, me 

des Jeûneurs, 16. (4876) 

Elude de M" RlCUAltn, avoué à Paris, rue 

des Jeûneurs, 16. — Adjudication le !9 

août 1846, en l'audience des criées du Tribunal civil de première instan-

dela Seine, en deux lois, 

lo D'une Maison, sise à Paris, rue d'Anjou, 4 (au Marais). 

Mise à prix: 80,000 francs. _ 

2« D'une aulre Maison, sise à Marseille, près Beauvais (Oise). 

Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser 1" audit M* Richard, avoué poursuivant ; 

2° à M
e
 Duchauffour, avoué à Paris, rue Coqttillière, 27; 

a« et il M
c
 Picard, avoué à Paris, rue du Port-Mahon, 12. (4!)il) 

Ï
WâTfiAOT Etudede M

E Ch. BERTRAND , avoué, 27, rue Louis-lc-
îliiiu'tlis Grand. — Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 29 août 1SSG, 

ÏM1ÏTV MilCJOtMC! Etudede M» VICIER , avoué a Paris, quai 
HîlUA lUÂlbUrià Voltaire, 15. - Vente sur Médiation entre 

majeur et mineurs, en l'audience des criées du Tribunal de première in-

stance de ta Seine, le 29 août 1846, en deux lois, 

1" lot. Maison rue Ste-Marguerlte-St-Germaln, 19, a IV s. 

Mise à prix : 60,000 francs. 

Revenu, 6,990 francs. ; 

2« loi Maison rue du Four-Saint-Germain, 20, a Pan». 

Mise à prix ■ 60,000 francs. 

Revenu, 4033 francs. 

S'adresser, pour les renaeignemens : 
I* A M" Visier, avoue poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 

des charges, quai Villairc, 15; 

2» à M« Moullin, avoué, rue des Pelits-Auguslins, 6; 

3" il M« Desprez, notaire à Paris, rue du l'our-Saint-Germam, 27. 

(4932) 

MISONS ET USINE S^^^-ASS; 
tion le 29 août 1846, en l'audience des criées de la Seine, 

En sept lots, 

De grandes et petites Maisons de campagne et d habitation, et d une 

grande et ht lie Usine ; le tout sis à Argenteuil. 

MAISON DE- CAMPAGNE 55& * 
' i ru -

re, 

■lté i lSoulogue -Biir-Seine, rue de Billancourt''âï^'
0 

283. — Adjudication par suite d'acceptation bénén' 
août IS-ili, une heure do relevée, en l'audience ,i„

 ire 

vil de la Seine,
 nCt de,cr

'^ iù^ïï 
D'une jolie Maison de campagne, avec cour i.nvlt.

 ur
u: 

Mise i prix: ~25"oOf)fi. ^"S. 
S'adreBser, pour les renseignemens : '

ra
ncs. 

1» Audit M* Marchand ; 

2» A M* Majre, notaire â Paris, rue de la p
a

j
x
 ,„ 

A Versailles. 

MAISONS ET BATÏMENS ftfe , 
Tribunal civil de Versailles, le jeudi 3 septembre 1 84 p

0 <les t
riéJ°

<i
' 

1" D'une Maison, biiliment, jardin, vigne
 t

-t y,'' re 4, A 

teuil, rue des Augustins, 10, d'une contenance d'en
 sis

 à \ 
centiares. onvirbn 

Mise à prix : g QQQ . 

2° D'une aulre Maison et bâtiment, petito pièce de le""' 

teuil, lieu dit la porte de Sannois ou les Grandes -Kmuv'
 si

»à A, 

M«c à prix: 8,000 fran'!'
68

' 
S'adresser, à Versailles : 1* à M» Laumailkr avnni 

des Réservoirs, 17; '
 UU9 

2» il M* Pousset, avoué, mémo rue, 14. 

8*. 

CHUTE D'EAU iaîwM̂ iwwL*^^ . 
etc„ à vendre à l'amiable en un ou plusieurs lots • ' ^5 

Troyes, à M. Vautliier. 

.8 VOLUMES Ilf 
SU» BEAU PA^ti, 

avec environ ' 

4 ,000 SrJETS GRAVÉS ll\ m 
par nos premiers arii

ttes 

p»r mm, »i! »t€»aoeuES, — MATHIEU DE DOMSASLE . — HERIUAIIT » E THURY, — MBÏSÏBKÏJ , — sisifioxnr. — DE JUSSIEU, — PA"ÏEI¥. — ANTHOIXE. — CSUOCWIER.^ 

BAliTMEïiESIlT aîné, — VATEIi, — UEVAÏX, — BOJSAEOUX, ele. 

4e EDITION, 
revue, augmentée 

PRIX : 1 12 FR. 

MPLET D'AGRICULTURE 
D'ÉCONOMIE RIRAU ET DE MÉDECINE VÉTÉRINAIRE. 

tix articles sont dus aux membres de l'ancienne section d'agriculture do l'Institut de France. MM SÏSMOMOI, HOSC, THOUIKT, CHAPTAl ÏEÎSSÎEB, DESFOWTAINES, DE CAJOLEE^rRAKÇOIS BE KTEUFCHATEAU, PAB»,„ 

, ,., ,.„„,,,.,-,. _ ~, -"LOWGCaAKLSS, MICHAUX, AÏPEET, T OITKTG VIBOHG, BOPEUTHLTTIS, HASSIlHFil ATZ, VILMOHIN IOm 

El, NOISETTE, ïOITEAUX, eic. — Celte quatrième édition retrace les changemensde laseience, par des additions, noies et articles i-Mv
1 

avans de cette époque. 

TIEK M 313Siî2FOïTCAUï.ï, THASB, SOHEIi DE VINBS, HtZABO père et (ils, SOKTKTIBJT, X.OISB&EUR -DESI.OS 

Vït-î-EKTilUVE. VIVIAN, EIÎtCLE, HUI4TEÎ,, D AEECVAl, SHSÎCS.AIB. BIVONGNIAIIT, CAVOlEAU, EENOIR, NOISETTE, POITEAUX, elc 

plusieurs 

«8 % uïisnit « iii-octttvo. Pris : fit® frnncg. (Ils sont envoyés franco par toute la France) iHt |t»r II VI-»»ÏMOII d-u« demi voliaswe, à 8 francs 50 eeittimcw le demi volume. 

On fait suivre en remboursement, si on le désire, pour le prix d'une collection complète. — Le ministre du commerce a fait souscrire pour cinquante collections. 

Pari?, Riï Ilureau du four* e&mptet <i'Agrlewllnre, c» vol. ia-8, vue Saliite-Aiiue, 55. 

-v ^ trouve aw même hureatt i La ColieAiion d*s oiu-rascs eul inaires d'Antonin Cnrême (in-8), chef des cuisines de M. 'e baron de Rothschild. La Collection des ouvrages sur la chasse de m «. 
Kéaa- Rîaae (in-8) : Chasseur au chien d 'arrêt, 1 vol. in-8. 7 fr. 50. — Chasseur au chien courant, 2 vol. in-8. 15 l'r.l— Chasseur au filet, I vol. in-8. 7 fr. 50. — Chasseur conteur, 1 vol. in-8. 7 fr. 50. — Histoire du Chien, 1 vol. in-8. 7 fr. go* 

Causeries de chasseurs et de gourmets, 1 vol. in-18. 2 fr. — La Vie m ililaire sous l'Empire,^ vol. in-8, 15 fr. (Tous ces ouvrages se vendent séparément.) 

DIM1SUTI0H DE PRIX. 

RAIDISSEMENT DE FORMAT-
Augmentation de|Matières« 

1
 MJ I€M T1IÈ Q WIE1 

Sr 

a'ESTAPETï'E reproduit le texte des principaux articles des feuilles périodiques, donne les NOUVELLES OFFICIELLES en même temps 

que le MOîslTEUll. Celte fouille réunit dans son cadre toutes les nouvelles éparses dans chacun des autres journaux, et les transmet, le même 

jour à ses abonnés. — Les personnes qui désireraient recevoir le journal, comme essai, peuvent en demander l'envoi gratis pendant cinqjôurs.— 

Indépendamment de son édition quotidienne, L'ESTAFETTE publie une seconde édition paraissant TROIS FOIS PAR SEMAINE. — 30 fr. 

par an ; — 16 fr. pour six mois. 

Les abonnés de ^'ESTAFETTE reçoivent chaque jour avec le numéro du journal, et indépendamment du supplément ordinaire, UKE Eï-

vaAïfOU DE HUIT PAGES imprimées et paginées dans le format in-octavo, pouvant se détacher facilement et se collectionner, bro-

cher et relier chaque mois en volume de bibliothèque. 

Les trois ou quatre cents livraisons qui seront ainsi distribuées 'par on aux abonnés en dditrs et en sus du journal el de son supplément, con-

#ia s 'alionae à Pari g, au Iturcau «Su journal, rue C (>({<• micron, @, — et en province éliras 

Trois mois, 14 f
r% 

Stac mois y 29 

Un an, S8 

*œ AbOHues île L'ESTâFETTE. 
tienihonl, à elles seules, la matière d'environ CENT VOLUMES IN-OCTAVO. 

1 e feuilleton ordinaire conlimicia, comme par le passé, à donner chaque jour, dejpréférence, les romans, nouvelles et feuilletons de nos au-
teurs <•( ntemporains les plus estimés et les plus recherchés du public. 

L'ÏSÏAPÏTÏE publiera successivement, dans sa COEEECTION IN-OCTAVO, les romans, nouvelles, mémoires, voyages, des au-
teurs français el étrangers les plus célèbres, tant anciens que modernes. 

Celle BIBLIOTHÈQUE DNIVEB.SEEEE se composera piincipalement des ouvrages qu'un éclatant succès a consacrés et mis au rang 
des ebcrs-d'o'uvres de la littérature. 

E'ESTAEETTE publie en ce moment, dans le format in-octavo, COB.ICOEO, roman de M. ALEXANDRE DUMAS, eu 4 vol unit;. 
Les abonnés nouveaux recevront gratuitement tout ce qui a déjl païu. 

tmtn les directeurs île ï*oste et de Messageries. 

fionnée §^§*mtmM^mei 

Impasse «lu Iloveuné, 5, place du Carrousel. 

m TOUS m CIÏML VMM MX MM 
Toute personne de la province on de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de 

Paris, chargera le directeur du Bureau central d'Abonnement de prendre ou de renouveler un ou plusieurs abonne-

mous à des journaux de plus de 20 francs par an, recevra GRATUITEMENT , pendant toute la durée de son abonnement
4 

l'ABONNÉ-, MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le prix d'abonnement est de 5 francs par au, 
pour Paris-, et de 6 francs pour la province et ^étranger. 

ETABLISSEMENT THERMAL DE VICHY (ALLIER) 

Expédition des Kaiix minérales 
naturelles dc toutes les sources de 
l'Etal à 3 pour 100 au-dessous des 
tarifs ordinaires. Eaux fraîchement 
puisées, capsulées et emballées 
sous la surveillance et la garantis 
le ta régie de l'Etablissement ther-
mal. Véritables Pastilles de Vichy. 

Sels essentiels des eaux de Vichy 
pour.boisson et bains. - Se métier 
des fraudes et contrefaçons nom-
breuses de ces produite. ~ S'adr. à 

lissement thermal, à Vichy. 

M M CHATEAU HAUT- 8RI0N. 
M. J .-E. LABRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT-BRION 

(l'un des quatre premiers grands crus de Bordeaux), ayant été in-

formé que de3 vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haul-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété estétabli rueNEUVE-

SAINT-AÛGUSTIN, 59, et que les bouchon» de ses bouteilles portent 

son nom, et sont eu outre revêtus d'une capsule en plomb sur laquelle 
figure la même marque. 

Le dépfl des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port d< 
Bercv, 26. 

LE MCTïOMlMftE DES SUBSTANCES 
par le docteur AuLAGNlEK, médecin principal de 1 armée d'Espagne, 

de l'Académie royale de médecine, de la Légion-d' Honneur, etc. (2 v. 

brochés en I v. iu-8, prix : 10 IV. 50 c.), est un livre important pour les 

famillns. L'auteur analyse les qualités de chaque aliment, ses ell'els, 

suivant les sexes, les llempéramens, les maladies ou étals de santé; ses 

effe's dans les cas difficiles. C'est à ce point de vue que le docteur Au-

laghièr a considéré les qualités des viandes fraîches, cuiles, conservées, 

tous les fruits, légumes, toules les graines, plantes. Ses jugemens sont 

d'un médecin observateur, d'un gourmet. Les vins comptent dans ses 

appréciations, ainsi que l'os liqueurs, boissons; chaque analyse présente 

une conclusion de médecine ou d'hygiène. Nous voyons combien noire 

alimentation est loin d'employer les ressources que la nature' a confiées 

pour nous à loulcs les contrées. Ici les faits succèdent aux faits avec un 

charrue d'expression conlinel ; un article ne fait pas oublier un aulre ar-

ticle, parce que tous parlent du même sujet, 11 serait à désirer pour le 

bon traitement des maladies que le Dictionnaire des substances alimen-

laires~Aa docteur Autagnier pût être répandu davantage, dans les fa-

milles, il a pour lui l'autorité de la science, bu bon sens; c'est une ex-

position parfaite EOUS le rapport dc la clarté. 

Donnas ET ARGENTURE GALVANIQUES-

A céder, très bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés de Jorure et d'argenture les plus complets et les plus économiques, la pré-

paration dos sels, les décapages, elc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière 

HIPPODROME, 
lt I'AM - iSe - Tri<>iug>!te «le l'Etoile. 

Sous la direction de M. Victor FRANCOXI. 

On commencera ci trois heures et demie. 

**• ÇM* ira 

FETES EQUESTRES 
Les mardis, jeudis et dimanches. 

A 3 centimes la bouteille. \ 
Rua Samt-nonorA, 398 400 molli. S), .u 1", non en boutlqM. 

POIURE-D. riWBS» 
■eule (jarantie p«- l'Eipulllo. ■•-••■I'. 
an certifient de, preroi'T, médecin, qui 

_Jeo font ttmj. habituel, 15 •« « 
pour EAU DE SJLTZ, LIMONADE GAZEUSE, VIN DE CHiHP»

0
"' 

20 bouteillet, 1 fr. ; trit-forU, 1 /r. 60 e, 

Maïatliesyfles En fans* 
Ou Comeils aux Hères de Famille par le docteur ADET DE

 B<l
* 

SEVIEEE, professeur cBlccouchement. 

I volume in-X°. — Prix : 2 fr. 

tous les jours de midi il 4 h., r. Vitiffl*^ CONSULTATIONS 

Suivait! acte sons signatures privées fait 
double à Paris, !e 1 1 j ut i le L 18JS, enregistré i 
Paris, le 15 du même mois, fol. (6 v, c. 9; 

(înire : 1" M. François DOMANGK, demeu-
rant à Paris boulevard Sl-I)enis, 2; 

2° St. Charles DOHANGK, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg s -Martin, 85; 

II appert que ia société pour la vidange des 
fo ses, éiaidte eetre tesdils siei-rs François el 
Charles Uomange, par acte sous seing privé 
tîu I*"- janvier ■ 846, enregistre le (i du même 
mois, à Paris fol. 76 r°, c. 2 et 3, sous ia rai-
sou sociale Charles DOM A NGF, et frère, dont 
lesiégî é ait à Paris, rue du Faubourg-St-
Illarlin, 55, a été dissoute à partir du 1

ER juil-
let l S i 1 ; 

Joseph RiVIERE, propriétaire, 
Paris, rue du fanbourg-St-Mar-

>t M André liippoljte AUBERT, 
deoieuraut à Paris, rue des Fos-

cl. 3. ont été chargés de la liqui-
d.uion de ladite société. 

Pour constitution de la nouvelle société 
faite entre tnesdils sieurs Domunge frètes el 
sieurs Aubert et Rivière, voir la Cazetle des 
Tribunaux du 23 juillet tSSR. 

Pour extrait, sigué : F. DosusGH. (6358) 

leur commerce, telles que factures, achats, 
hilletî et quittances relatifs audit comiuerce. 

La société, commencée le 17 août 1816, 
finira lo t"' avril 1850. 

Pour extrait. C. COCLOK . D. Cour.ox. 

Y.l que MVi 
ineuraot îi 

Harc< 

D'un acte sous seings privés fait triplo à 
Paris, lo 17 soùt 1816, enrcgislré le 18 du 
même mois, par A, l.cfivre, qui a reçu 5 fr. 
50 cent, pour tous droits, 

il appert qu'une société en nom collectif 
est formée pour îe commerce des modes et 
nouveautés, entre la d.-moiselle caroline-

Marie-Kicpile COTILON, "t sa sœiïr la demoi-
selle Marie Jeanne-Delphine COULOS, toules 
deux filles majeures , demeurant ensemble 
à Paris, rue de la Cli.tussée-d'Antin, 12, et 
une associée commandita-^!. 

(.a raison sociale est : ÈOULON sœurs. 
i.o siège de la société est élahli susdite 

rue do la chaussée-d'Aulin, 12, à Paris. 
Le fonts social se compose : P'.j'têa som-

me de 20 ,t ,00 frrncs, ntontant 1-s valeurs 
possédées en commun par les ileux associées 
en nom collectif, tant en numéraire qu'en 
marchandise» cl autres; 

2" Pc, celle de 10,00» francs, montant de 
l'apport do l'associée co nmandilalre, tant eu 
numéraire qu'en marcliandisos ci autres va-
leurs. 

chacune des ilciljf associées on nom col-
lectif a la signature sociale, mais seulement 
pour les opérations ordi aires et u.-uelles do 

Trifiuisinl tft l'oiiinie-'rrc. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 10 JUILLET 1346, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BARANES aîné, md ambulant 
d'articles de Paris, rue Grenelle-St-llonoré, 
51., nomme M. C illais juge-commissaire, cl U. 
Thiebaui, rue de la Ihcn'aisauce, 2, syndic 
provisoire (K° 6251 du gr. 1 ; 

Jutjemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 19 AOÛT 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DURMAU, lab. de papiers peints 
rue Ménilmontant, tu, nomme M. l-'erte juge-
commissaire, et il. llenin, rue Paslourel, 7 
syndic provisoire 'K« 63is du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont incités à sa rendre an Tribunal de cam-

nurte de Paris, salir, des assemblée» des fail-
lites. MM. les créancirirs : 

Batignolles, le 26 août à t heure N» 6335 du 

gr-); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créait 

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux Syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au grelle leurs 
adresses, afin d'être convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du situr EMKGOER, 'an. de produits chi-
miques, à Vaugirard, le 25 août d 9 heures 
1|2(N" 6019 dugr.); 

Du sieur LEULl.IfR, fab. de colle, rue 
Meslay, 5î, le 2b août à 2 heures (X» 6171 
du gr.) 

De dame LEFEBVRE et sieur DCFOulî, 
restaurateurs, au Palais-Royal, le 25 août à 
i heure N° 6t83 du gr.); 

Du sieur BARRAUD, charron, rue Sl-Do-
minique-St-Germain, 165, le 25 août à 2 heu-
res (N" 6241 du grA 

Pour être procédé, sous la présidence d, 

M le juge commissaire . aux vérification n 
affirmation de leurs créances. 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier.' 
convoqués pour les vérification et afflrma-

t
 lion de leurs créances remettent préalable-

Du sieur GUILI.OU jeune, faïencier, à Bel- ment leurs titres à MM. les syndics 

levUle, le 25 août à 12 heures (K« 6331 du j CONCORDATS. 

Du sieur PINGARD, md de meubles à lia-' -
 Uu sil

r
ur

 POCHAKRE lils, vinaigrier, rue 
lianollcs, le 26 août à 3 heures (N» 6203 du 7~Harlln ' î4

<>> le 25 août à 1 heure (K« 6192 
sr.': i " u «r-

Du sieur BOUC, nourrisseur. 
26 août à 2 heures (N- 633Cdu gr.)' 

Du sieur HOMBOURGER, crémier et serru-
rier en voilures, Grande-rue-de-Chaillol 19 

le 26 août a 2 heures
 V

N" 6JC1 du gr. '• ' ' 

Du sieur VILLËTTÈ-FdUttRÉ, néâocianl 
rue Montorgueil, 53, le 26 août a 2 heures N» 
o ;39 du gr. ); * 

Du sieur BAR A NÉS, md ambulant d'a.t-
clesdc Paris, aui Crt-nelle-St-llonoré, 51 le 
26 coût à 1 heure (N» 6251 du gr. 1 ; ' 

Du sieur BOCAOT, épicier, A Vincenncs, le ! tim 

27 aoUli U heures i|i
 V

N»6207 dugr.'; . 1 

Des Sieurs QUILLET et C", limonadiers, à 

à Clichv le
1 Du SLCUR

 BUGHOZ-UII.TON, md de vins-
cueny, 10 trailcur. é Bollliville, le 25 août à 2 heures 

[ (N - 5593 du gr.); 

Du sieur POURCUEZ, lingcr.rue Montmar-
tre, 180, le 20 août à t heure (N" t093 du gr.); 

|
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de. la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'entm-

dre déclarer en état d'union, el, dans ce dernier 

: cas, être immédiatement consultés tant sur les 

\fiils de la gestion que sur l'utilité du main-

NOTA . Il ne lera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dens le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur , 

pier timbré, indicatif des s&nmes à récla-

mer, MM, les créanciers : 

Du sieur MARTINET, ent. dc batimens, rue 
Turgol, 11, entre les mains de M. Boulet, 
passa&e Saulnier, 10, syndic dc la fdillile N» 
6308 du gr.}; 

Du sieur LUTTON, imprimeur, rue Noire-
Dame-des-Vicloires, 38, entre les mains de 
M. Ilerou, faub. roissonnière, 14, syndic de 
la faillite (S* 6278 du gr. J; 

Pour, en conformité de l'article 4ç)3 de la 

loi du a8 mai iBi8, erre procédé à la véri 

Hcation di-s créances, qui commencera immè 

dialement après l'expiration û\: ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur DUMEZ aîné, tailleur, 
rue Richelieu, n. 63 , sont invités à se ren-
dre, le 25 août à 9 heures 1|2 précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 de la loi du 2s mai 1838, enlen-
d-ç le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli(N" 
4940 dugr.). 

MM. les créanciers composai l'union dc 
de la faillite du sieur SEO.UIN, chape-
lier, quai de cèvres , n. :o, sont invités 
à se rendre, le 21 août a 2 heures très 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 niai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions, el donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N» 5126 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur CAP.1N, limonadier, place du 
Chevalier-du-Guet, i, sontinvilesà se rendre, 
le 26 août a 1 heure précise, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à l'arlicle 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte dcliitiiif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore el l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions, et don-

ner leur avis sur l'excusabilité du failli (N» 
S988du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur TOURNEUX, md de rubans, 
rue Mauconseil, 2, sont invités à se rendre, le* 
26 août à 12 heures, au palais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838 , entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore el l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions, et donner leui 
avis sur l'excusabilité du failli (N° 5589 de 
gr.). 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur BODIN, com-
merçent a Saint -Denis, sont invités i 
se rendre, le 25 août à 12 heures précise», 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites , pour entendre 

le rapport des syndics sur la siluation de la 
faillite elle failli en ses explications, et confor-
mément à l'art. 510 de la loi du 28 mai 1838, dé-
cider s'ils se réserveront de délibérer sur 
un concordat en cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu après l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées contre le 
failli. 

Ce sursis ne pouvant élro prononcé qu'a 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la môme loi, M. le juge-commissaire 
es invite i ne pas manquer i celle assem-

hlee, a laquelle il sera procédé à la formation 
de I union, si le sursis n'esl pas accordé |H« 
5968 du gr.). v 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 21 AOUT. 

BiDi! bile Sedille, couturière, cone. — An-
toine, md de bois, id. — Cuillaumont, tail-

leur synd.- Ricard, anc. limonadier, redd. 
de comptes. — Vial-Lecerf ttc, néir. en 
vins, vèrif. - llauskoechl, tailleur, clôt. 

raoïs iiEuitEs r Dclahaye, libraire id 

Mt4>arutl<ii!» rte Corps» 

et «le ISICIIR. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Ilevuluit frtne dix eentiniMi 

Août 1846. IMPIUMEiUE DE A. 

I.C2I juillet 1146: Jugement qui prononce 

séparation de corps et de biens entre Ma-
rie- Marguerite DELALEVÊE el Antoh e-
htienne-hugéne CAHRB, l.illeur à Paris 
rue Monsieur-lc-Piince, 12. 

. „ , l-'.slicune, avoué. 
1.0 12 août 1816: Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Elise-Maihilde FOL-
LIN et Louis-Dominiqui -Arsène DOSSIN, 
ancien notaire, rue Neuve-Si-Nicolas, 32. 

Carré, avoué. 

Oécètj et Inhumations. 

Du 18 août. 

M. Couvreux, 12 ans, rue Neuve-St-Rocb, 
18. — MrreBoury, 51 ans, rue Fonlaine-St-
Georges, 39. — Mme Cuerlin, 31 ans, rue du 
Faubourg-Saint-Denis. '.8. - MmeSublil, 12 

ans, rue du Faubourg-Saint- Denis, 52.— Mme 
Geoffroy, 47 ans, rue du Faubourg-Saint-
Marttn, 88. — Mme Pontonnier, 36 ans, rue 
du Lanery, lo. — M. Bassac, 66 ans, rue St-
Martin, f6. — M. Garo, 73 ans, rue Pbélip-
peaux, 17. — M. Ilugon,84ans, rue Michel-
le-Comtc, 20. — Mme Cavelier. 60 ans, rue de 
Berry, 15. — M. Madouillard, 19 ans, rue 

Sainte Croix-de-la -Urelonneric, 35. — M. 
Hurel, 57 ans, rue Picpus, 78. — M. Piette, 57 

ans, rue Picpun, 6. — Mme veuve Demon-
nnuaille, 79 ans, rue Saint-Louis, 10. - Mme 
Mourc, 56 ans, rue du Faubourg-Saint-Antoi-
ne, 24o. - M. Ferret, 59 ans, rue St-Christo-
phe, 10. - M. Gallimard, 63 ans, rue Crc-
nello-Sainl-Germain, 1 4t. — M. Gentil, 52 
ans, ru» de liull'on, 11. — M. Girardin, 79 
ans, impasse Saint-Dominique, 2. — Mmo 
veuve Fayard, 78 ans, rue des Scpl-Voies, 
25. — M, Kicbard, 58 ans, rut Vieille-Noire-
Dame, 2. 
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